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Spéculation ou Hausse Sérieuse ? 

lA REPRISE DE ·NOTRE MARCHE DES VALEURS 
\ 

Il s'agit d'un véritable mouvement constructif 

Dans notre étude sur la situation 
économique de It:Egypte, parue dans 
le numéro du 16 Novembre de.rnier 
de cette Revue, nous avons signalé 
la reprise intére....~ante enregistrée 
par le ·marché égyptien des valeurs 
motbilières. Depuis lors, ce mouve
ment s'est it:Jrans·for'mié en un véTILtlaibile 
boom et de nombreux titres ont 
réalis-é en l'espàce des quatre der-

Valeurs 

FONDS D'ETAT 
Unifiée ................................... . 
Priv:illég-iée .......... . .. .. ....................... . 

BANCAIRES 
National Bank ..... . .................... . 
Crédit Foncier Act. . .................. .. 
Land Bank Act. .. ... . .. .......... . 
Land Bank Fond. . .................. .. 
BanonP n'Athènes ................... .. 

EAUX TRANSPORTS et CANAUX 
Eanx du Ca 1re J ouïs ................ .. 
Anglo-Â.meriean Nile ................. . 
'Alexanària Ramleb ..................... . 
Ruez Ohlig. 3 0/0 ................... .. 
Ruez Oblig. 5 0/0 .................... . 
Trams Alex. Div. .. .................. . 
rr'rl'!ms Caire P.IS. .. .................... .. 
Delta Lig-ht ......................... ....... ... . 

FONCJERES 
Cheikh Fadl ............................. . 
Gharbieb Land .......................... . 
Kom-Om bo Act. . ...................... . 
Koro-Omho Fond. . ...................... . 
Béhéra Ordinaire ....................... . 
Aboukir ........... . ....................... . 
Union 'Roncière ......................... .. 

IMMOBILIERES 
Egypti11.n Enterprise ................. . 
()".1ro..,P'Pliopolis Act .................... . 
Cairo-Heliopolis Fond. .. ............... . 
Delta Land ............................. . 
New-F,gvptian .......................... . 
Sidi' R11.lP.m ............................. . 

INDUSTRIE'LLES 
Crown Brewery ............. .. 
Bomonti & Pyramides .................. . 
Salt and Soda ......................... .. 
Port-ISaid Ralt .......................... . 
Sucreries Ord. . ......................... . 
Sucreries Priv. . ......................... . 
Sucrerie.g IFond. . .. • ............ ·- ...... . 
l1'ila.ture Nationale .................... . 
Filature Misr .......................... . 
Ginners ........................... ......... . 
Alex. Pressing ............................. . 
Financière et industrielle ....... . ... . 
Cin1ent. 'ronra,b .......................... . 

HOTELIERES 
TTuper EP"vut Hotels 
E gyptian Hotels Ord. . .......... . .... .. 

On peut constater par l'e.xamen 
du tableau ci-dessus, que de nom
breux titres qui jusqu'au 8 Novem
lbre derniP-r avaient été complète
~e:nit négü:ilgés on1t réallli$~ depuis 
des plus-values substantielles. C'est 
Surtout le cas· pour les "gr<>sses va. 

nièr'es semaines des gains aussi 
importants que ceux enregistrés àu 
cours des quatre mois précédents. 

Pour avoir u:ne idée plus exacte 
des plus-Values réalisées par nos 
valeurs, nous reproduisons le tableau 
que contenait notre article du 16 
Nov:embre, en y ajoutant les cours 
du 5 Décembre ainsi que les nom
bres indices à cette date. 

Jn',dices 
Minima 

Ind. Cours Ind. Cours 
a.u au au au 

8.1f.liD 8.11.110 5.12.110 5.12.110 
P.T. P.T. 

100.- 100.- 69'25.- 107 7470 
100 1.00 597l5 109 6f\l5 

100.- 100.- 2264.- 110 '2500 
100.- 100.- 185'2.- 114 2116 
100.- 1'29.- '244.- 148 36'2 
100.- 14'2.- 3190.- 159 ·3580 
100 100 '25 150 3.7 

100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100 

100.-
100.-
100.-
100.-
100.-
100 
100.-

100.--
100.-
100.-
100.-
100.-
100.--

100.-
151.-
12.2.-
100.-
1Q0.-
1100.-
100.-
100 

110.-
160.-
109.-
110.-
115.-
137 
1iJ().-

115.-
100.-
110.-
138.-
118.-
1'22.-

10!)0.- 105 
165.- 151 
5.5.- 143 

3PnR.- 100 
~%8.- 100 

11'25.- 111 
181.5 103 
48,5 290 

408.- 115 
1'29.- 1'76 
611 .- 116 

30'24..- 122· 
ÇJ180.,.- 130 
53.5 150 
285 .- 134 

4!)'7.- 1'21 
·926 . .....__... 1on 
800.- 123 
8ô.5 156 
74.- 129 
44.- 134 

1140 
165 

63 
3858 
38!58 

584 
186 
Hl 

433 
14~ 
653 

&324 
rt100 
58.5 
294 

525 
1008 
892 

97.5 
82 
49 

100.- 147.- 79r;t- 148 800 
100.- 164.- 602.- 166 605 
100.- 123o.l- '253.- 126 258 
100.- 100.- 195.- 117 '228 
100.- 130.- 5914.- 131 604 
100.- 112.- 434.- 115 . 445 
100.- 161.- 481J.- 185 555 
100.- 136.- 1324.- 14'2 1PIR2 
100.- 12'2.- MO.- 1'26 568 
100.- 1'28.- 5'2,5 136 58 
100.- 100.- . 677.- 107 715 
100.- 140.- 1010.- ex-d. 137 -995 
100.- 110.- 1060.- 12)) 1050 

100.- ]10.- 96.- 126 110 
100.- 137.- 117.- 150 128 

leurs", tels que les fonds d'Etat les 
bancaires, les Eaux, etc. ' 

Quant aux autr·es valeurs , f'olles 
réaliBent de nouveaux gains impor
tants qui portent les cours, pour' 
certaines d1entre e~les, à des niveaux 
supérieurs même · à. cevx réalisés a~ 

vant la guerre ou au cours de la 
haussE't de Q.écembre-janvier derniers. 

Cette reprise est-elle l'effet d'une 
simple, spéculation ou s'agit-iJ plu
tôt d 'un véritab~e mouvement co:ns
•ttr'll.teltif? NoUs pencihiOns pour I.e se
CICmd cas. 

En etffelt, si au début du !1).1\0il.l!Ve
men't, c' est-à-diire i.I y a en'V'iTIO!lli d!eux 
miOii.s, la spétcul11atilon joUJ31Îit I•e prd.Ill
cipral rô1:e, aujou<rdl'lhlUii ce n'·estt pl:UIS 
le cas. I.Ja, q1JUJ11+c <:es valPUT'S qui onrt 
haussé récemment in!dtllque que le 
gros oa;pdital . e:St :Dort.EmJ..enrt irnJte!l'V'e!lliU 
dans le mouv-ement. Da: revrlise d'eS 
;flond's d''Ebat, df' la Nattilornlal BlamJk, 
du Crédit!: Fon.der n.e peut être dttl'e 
à ct:es oroérrution1s die so.éoulllü.'i•Qin. Le 
p'ort:etfeuille est Iavgennoent inlt1eTVenru 
!P'Oillr rama;sseT d'im:poribanrt:es qll.llan
tirtés die ces t'iitres. Nous n'en vou]IO\Il\S 
rpour p:reuve que le vo:lume d'es tTQin
sructi!()lnS réalisé au cours d'e cette 
derndère semaine et aU:i a porté sul!' 
plusieurs mil1iers de llivre.g d'Unifli'ée, 
e1t Pritvilé·gàée. p1lrusli.eurs cenlt!alines 
d"a;ctio'IliS Noo10nal Bank. QU!an.t aux 
petdtes vruleurs. teillles la BaiillQU'e 
d'' Atihèn:es la Delltia Li·glht. l·es Slallt 
and Siodia: elles onlt . été é'clhlanrgée's 
pa:r millrielr's. 

D'a!Uitre part, à au·cun momen\t ill 
n'y a eu une ·réactî.bn sérieuse, CIOm.l
m·e c'est toujoru'I's lie cas aua:nld1 c'est 
lia; spércullattobl quri mène l·e jeiU1. CelttJe 
dernière tdcnlt tooiouns à ré'aliselr 
;r~anid·emlenlt ses bénéfices. Or, les l'i
quildartions ont été facilement! albiS'Orr
lbéoes les aoh~eurs dremeru:rlant tJOiu
jourr·~ l:e l'Olt le plU'S imlporlramlt à lia. 
Corbeille. 

'Sirg'!l)a.Jions également qu'il se tJr!ou
ve dla.nrs l·e PH.:vs de 1llalflg-ers 'dlilsrponfi
bm:tés en quête d:e pl3JCemrent. Ua 
v·ernlte de l!a réüoillte cort:ronmd-èr:e :f.iai.t 
tr~enltl"er en Eg-y;pte près de 25 à 30 
miiUioniS de livres, a:lorrs que I.e r:es
rserrrermen t du oomrmJeii'IC.e d' ilm!P'Oilitla .. 
tion endü1glle les sor't'i.es. 

Enlfin. relevons pour terttnfirner q;ue 
le moUIV'emrenrt de !"eq))IiJse n' eiSit p!as 11e 
pr\O/OII'ie de n~otre rnla'ridh:é dies VTallleuJr's 
seou:l,ermenlt. La Blou:r'se de 'Uooldlr·e,s a: 
égruleme·nt réalisé :un: Œlairlge moiUlVe
ment de hlausse, due avtai!lrt tiout à 
l'a'mélioirialbl.IOn inldlénd.albŒ.e de lia. si
otu!atiiOtn: .m[Lirt:laire de1s AlRftés, à la 
ISU!it·e des su'ccès cŒlltrinUI~ls rem[>Or
lt:és par le;s armes gre.cquers. 

Nous · poosooiS diOil'l<c qu'on poolt 
avodr JC:onlfia:ruce dlalniS l'a;yendr ~i'e nro
tlr'e maT'clhé dJes VTaJlte~urs, pourVTU, 'éiVi
dermment que l'on ne tom\be pa;s dla.IIliS 
l~IS e}Ceès q.ud pour:rlali:e.nrt oomtprœnelt
tre le succès d'un mouvement que~
que peu sé!riet1J~ qu:•i\11 sOii.t. 

L. N'EUMAN. 
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LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
BADAWI PACHA 
AUX FINANCES 

Elle a été bien inattendue la nou
velle de la nomination de S.E. Ab
del Hamid Badaoui pacha, prési
dent du Conten-
tieux de l'Etat, 
au poste de 
grand argentier, 
e n remplace
ment de S. E . 
Hassan Sadek 
Bey qui passe 
à la guerre! 

Nous étions 
tellement ·habi
tués à voir le 
ddstingué juris
te à ·la tête de 
1 'importante fonc-

tjon qu'il a illustrée à toutes les con
férences internationales que ce trans
fert était pour le moins imprévu. 
Badaoui pacha gardera d'ailleurs lH 
présidence du Contentieux, ce qui 
est assez significatif. L'éminent 
fonctionnaire tient en effet à ce que 
les fluctuations de la politique ne 
1· é~oignent pas à jamais de son ac
tivité propre·. 

_\ la tête du ministère des ll .... inan 
ces, Badaoui: pacha apportera des 
qualités d'ordre, de clarté de travail 
assidu et de souplesse ju'ridique qui 
ont fait leur preuve. C'est aussi et 
surtout, ne l'oublions pas, un pa
triote qui sait dissimuler sous un 
sourire aimable une volonté et une 
fermeté peu communes. Il prerid la 
direction des finances nationales à 
un · moment délicat puisqu'il aura à 
aménager le budget et à conoilie.r les 
besoins stricts d'économie du mo
ment avec le souci fondamental du 
gouvernement de développer 1 'éco-
nomie. · 

· Notons enfin que le gouvernement 
après le récent décès de Saleh You
nès pacha tend d'e plus en plus à 
devenir un gouvernement de jeunes .. 

DEFENSE PASSIVE 
· Le bombardement d'Alexandrie, 

qui a causé tant de victimes, a pro
voqué , ainsi que l'a annoncé le pré-
sident du Con- · · 
se il , une protes
tation · de · l'E
gypte à l'Italie. 
La déclaration 
présidentielle à 
ce sujet était 
ainsi conçue : 
.-.Le · gouver·ne-

- "ment a · déjà 
"protesté contre 
"le bombarde
"ment des '.JUar
"tiers civils et il 
"coilSiidère 1 a 
question à la lu
" mi ère des usa-
" ges internationaux et des prlncip('S 
"suivis en la matière". 

L'aspect diplomatique de cet 
odieux bombardement étant ainsi 
provisoirement réglé, il a fallu envi
sager les mesures qui en empêche
ront le renouvellement. 

S.irry pacha, avec une louable cé
l8rité, a immédiatement demandé 
des crédits pour la construction d'a
bris à Alexandrie et au Caire. Une 
somme de 180.000 livres a été accor
dée afin que la défense passive soit 
à la hauteur de son rôle. 

D'autre part , il est question de 
hâter la promulgation de la loi obli
geant les propriétaires d'immeubles 
à construire leurs propres ab:ris. 

TRIBUNAUX MIXTES 

La rupture des relations diploma
tiques avec 1 'Italie a été, pour c~tte 
dernière , un véritable désastre. Non 
seulement elle a perdu les positions 
économiques prépondér~n.~es qu'elle 
s 'était assurée en Egypte, mais elle 
se voit partout refoulée. 

Les juridictions mixtes avaient de 
toul: 'temps accueilli un nombreux 
personnel italien et, parmi les ma
gistrats, quelques Italiens , comme 
M.M. Falqui-Oao, Penetta, etc., s'y 
étaient taillés une enviable sUuation 
morale. · 

C'est fini . 

Partout, les ressortissants Jtaiiens 
ont été remplacés et à l'heure ac
tuelle il n'eri reste pr~tiquement 
plus. 

.Ces remplacements n'ont pas. été 
toujours aisés-, certes, et l'organisa
tion judiciaire mixte en .a quelque 
peu souffert. Mais on peut dire que 
maintenant tout fonctionne norma
lement . 

; === 

De nombreux juristes égyptiens 
ont été appelés à remplir les vacan
ces. des magistrats. L'égyptianisa
tion de la vénérable institution se 
poursuit donc au gré des circonstan
ces. La guerre, en écartant Italiens 
et Allemands, en empêchant le re
tour d 'autres magistrats étrangers, 
a permis une évolution plus rapide 
qu'on ne le croyait. 

D'ailleurs, 1~ temp:s est mesuré 
aux tribunaux mixtes: quelque hui.t 
ans encore! 

LA SLITUATION · 
ECONOMIQUE 

Grâce à l'amiral Cuningham, qui 
commande les forces navales en Mé
diterranée , le trafic économique n'a 
pas cessé. Les 
convois arrivent 
sans cesse , . ce 
qui permet à 
l'Egypte de con
server un stan
dard de vie que 
1 '·Europe a déjà 
d e p u i s long
temps oublié. 

Sans doute, le 
coût des pro
duits étrangers, 
notamment des 
spécialités phar
maceutiques , a 
considérablement haussé. Mais · d'u
ne manière généraie., · en m,aÜère 
d'approvisionnement surtout, tout 
continue norm~.ement. · 

Quand on songe~ aux restr:îçtions 
de toute nature · qu( pèsent stif ' les 
populations occidental~s, ·. 1e.~ . pabi· 
tants de l'Egypte doiveriLse . . ë.onsi
dérer très heureux. 

LE SJ]JMA1NIER. 

TOIR ATIONAL 
MPTE DE PARIS 

SOCIÉTÉ ANONYME 
\ 

0 a pl ta 11 400 millions de franc• 
ENTitREMENT VERStS 

RflservAs 1 441 millions de francs 

ALEXANDRIE ~ LE CAIRE · PORT~SAIO 
ISMAILIA (Bureau hebdoma'd.ai~e.) • 

'f··oUTES OP~RATIONS ·nE ·$Ai,~U·E :
LOCATION DE COFFRES-FORTS 
11 DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSE8 fi 
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lA lÉGISlATION RÉGISSANT lES-RESSORTISSANTS ENNEMIS 

LA QUESTION DE LA RÉSILIATION 
DES CON1,RATS DE BAIL ........ 

Une discrimination injustifiée 

Une proclamation relative aux 
contrats de bail passés avec les res
sc..rtissants allemands ou italiens a 
paru récemment. Cette procla~a
tion, qui porte le No. 106, stipule ce 
qui suit: 

"Art. 1. - Les contrats de bail 
conclus avec des locataires alle
mands ou avec des locataires . ita
liéns à l'exception de ceux conclus 
avec des ressortissants italiens visés 

. i't l'article premier (5) lettres a e,t · b 
de la proclamation No. 58 pourront, 
avec l'autorisation préalable du Se
questre Général être résiliés par le 
locataire sans préavis et sans in
demnité pour cause de résiliation 
anticipée." 

"Art. 2. - Sont abrogés la pro
clamation No. 97 et l'article 15 de 
la pr-oclamation No. 58. Les résilia
tions de contrats de bail faites sous 
l'empire d~s dispositions abrogées 
s-eront considérées comme nulles si 
elles n'ont pas reçu exécution à la 
date de la -publication de la présen
te Proclamation." 

L'article 15 ae la proclamation 
No. 58 et la proclama,tion No. 97, 
qui sont ainsi abrogés par la nou
velle proclamation édictaient que 
"les contrats de bail conclus avec les 
ressortissants italiens ou allemands 
pourront être résiliés par chacun des 
co-contractants sans préavis et sans 
indemnité pour cause de résiliation 
anticipée". ' 

La nouvelle mesure se caractérise 
donc par deux modifications essen
tielles au régime antérieur. 

La première modification a pour 
effet de subordonner désormais en 
ce qui concerne le locataire l'ex~rci
C'e du droit de résiliation anticipée 
à une autorisation préalable du Se
questre Général. 

La seconde modification, a pour 
effet d'enlever complètement au 
propriétaire le droit de résiliation 
anticipée sans préavis ni indemnité. 

Il est certain que la nouvelle pro
clamation a été promulguée en vue 
d-~ mettre fin à des abus aui ont dû 
se produire, de part et d'autre. Mais, 
néanmoins, on ne comprend pas bien 
pour<luoi, alors qu'elle n'a procédé 
qu'à une simple altèration, du droit 
çoncédé aux locataires de résilier 

leur bail, en le subordonnant à une 
autorisation, cette proclamation ait 
complètement privé les propriétaires 
d'un privilège que leur avaient ac
cordée le,s proclamations précéden
tes. On se trouve ainsi en présence 
d'une discrimination manifeste qui 
lèse fortement les intérêts d'une des 
parties en présence. 

~!';ela e.st d'autant plus incompréhen
sible, qu'il est certain que les pro
priétaires n 'auraient jamais usé de 
leurs droits de résiliation tant que 
les loyers le.ur étai.ent acquittés ré
gulièrement. Par contre, les locatai
res étaient certainement plus E'll

clins à user d'un droit qui leur per
mettait de se soustraire sans risques 
à des obligations auxquelles ils a
vaient souscrit. 

Nous pensons donc qu'il y aurait 
intérêt à ce que les autorités com
pétentes étudient à nouveau la ques
tion, en vue de porter remèdê à 
cette situation anormale et de met
tre sur un même pied d'égalité pro
priétaires et locataires comme. cela 
avait été fait par les proclamations 
antérieures. Nous suggérerions, par 
exemple que les propriétaires soient 
également obligés de demander l'au
torisation du Sequestre Général 
pour la résiliation ders baux conclus 
avec les sujets ' ennemis. De la sorte 
il n'y aurait aucune différence en
trE:\ le droit concédé au locataire et 
celui accordé au propriétaire, et 
aucun abu& ne serait possible. 

Rapprochons de ce problème, la 
question des n·,lati.ons existant entre 
~c-C! emnloveurs f't leur~': PmnJové~ 
qu[ soo:t de stuôétion ennetmie. :ua 
loi, bien qu'autorisant les em
ploveurs de licencier leur pe.rsonnel 
italien ou allemand. les obl;ge. tou
tefois à versf'r au SPoUP~t:re GP.né
ral ·1~ montant des indemnités dues 
à leurs employés renvovés. Ainsi 
donc la loi n'a-CCOrde aucune COnCf'-S
sion' particulière aux employeurs à 
l'égard des sujets ennemis. considé. 
rant que le contrat billatéral exis
ta.nt entre employeurs et employés 
doit être, respecté. 

Or le contrat de location est éga
leme~t un accord billatéral et aucull 
avantage ne doit être concédé à 

l'une des par:ties, sans que l 'autre 
en bénéficie également. 

Nous ne doutons pas qu'il aura 
suffi de signaler cette anomaliet à 
l'homme d'Etat éminent qu'est S.E. 
Hussein Sirry Pacha, Gouverneur 
.1\fJlitaire d'Egypte, pour que soit ré
tabli l'équilib:r;e qui a été ainsi faus
sé en faveur des ressortissants ita
liens ou allemands, au préjudice des 
nationaux qui normalement auraient 
dû bénéficier de tous les avantages . 
Il est en effet incompréhensible que 
ce soit la population égyptienne qui 
ait à accorder des concessions aux 
ressortissants de pays ennemis alors 
qu'il ne fait aucun doute que leurs 
compatrtotes ·se trouvant dans ces 
pays ne doivent bénéficier d'aucun 
avantage de cette sorte. 

xxx. 

lES CREANCES EGYPTIENNES 
SUR LA FRANCE 

Le ministre des Finances a pris l'ar~ 
rê té suivant: 

Afin de centraliser les créances des 
exportateurs égyptiens vis-à-vis de ja 
France et de rechercher les moyens 
les plus efficaces de les recouvré; 

ARRETE: 

Art. 1. - Une commission est ins
tituée sous le nom de Commission des 
Créances Egyptiennes vis-à-vis de la 
France. Elle est composée comme suit: 

S.E. Moustapha El Sadek bey, sous.: 
secrétaire d'Etat au ministère des Fi-" 
nances : président. 

Le directeur du Service des Affaires 
Politiques et Commerciales au minis
tère des Affaires Etrangères, le se
créta're financier du ministère des Fi
nances, et le directeur du 'Service des 
Recherches Economiques au ministère 
du Commecre et de l'Industrie : mem
bres. 

Art. 2. - La dite commission est 
chargée de centraliser les créances des 
exportateurs égyptiens vis-à-vis de la 
France et de proposer les moyens les 
plu~ aptes à assurer leur liquidation. 
Elle pourra, si elle le juge nécessaire, 
se mettre en - rapport à cet f\gard avec 
toute personne ou institution quelcon
que et devra présenter son rapport 
dans un délai de dix jours. 
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NOS/ ÉTUDES FIN/i.NCIÈRES 

,,THE ASSOCIATED COTTON. 
GIN NERS' OF EGYPT .Ltd. 

Cette S1o0Ïiété fru.t eonstlirtUiére, en 
1905, SIO'U1S La }élg.ils1JaJtion IMllgla.i'se 
lp!OUII' une ldiUJ,"ére 11111i.mliitée, SAU fCia
pHJall: àle Lst. 360.000. Oe crupi'lta;I étalilt 
destiné à Tenumérer 1 ·a.~pOII'ft dies IU-

me,g Oa't'!Ver Ch1orémd Bell1laJclhi 
P.lrunta, SaJI~g,o, ~etrW!cia:c!htl , et 1~ 
!Société d'Eig1I'fea:11alg1e de Zrug13J2'J~g. JJa; 
·Solêiléltré 18!cqulilt ISUJclceiSshrennroot d'·a'U
tr.es UISines. EUe prlolcérdla égiall€1mletnlt 
~ ldle l1JOUV1eNtes cOIJl{Sitructïlons. Drunis 
Ile cour:amit die l'attmée 1908, lia: s rocié
ltê eon'trla'Otlait rurn <etrlfDirUlnlt, lhiyiplo
tlhiéloatiltie de Ls. 1'50. 000 '3JfiiÎn die luli 
'p'eJrmett.Tie de dbiter 'Ieis ulsiilil:~ d'li/n!s. 
W1:aJtions rut:iles et pleirl1elc'tliiolnlnléles 
oc de lffiieJt:t!'le 1'ie~lolitiatli.lo'n le(n m le
SUIIie dle répmdlrle auoc ·ex!ilg1eln!Cie1S !die 
aa ,oldoentè'l~e.. · 

'Les taJm\olt'4b'issemenltls \etfJ.feiclluréls 
JU'SQtt'.ern 1•917 et àJelq vemt:es de lf:letr. 
rra\ûns ·et u$.i!n~ à MansroiUirlalh., B r
ket,, .AJ'b!O'UJSii.'l'. Mit Za;g-·ild'· e1t '2ia'galzJi.ig, 
o'pélr'ées en 1919 e!t 1920. peirlmiroot 
de TemlblorurseJr 'e:\11 total~lté les olbllf1-
:gruti00lls émi'se's. Les rêa.~I1srut\i:on\S ci
deJSiSIUIS et d'raJuif::ret.s ve;n.ttJes de ltler-
mms, '!leinlfol"cèr.ent ô?aUJt.re· plalrt 
les dlis:pOIIllilblillités de la SoJCdlété. Le 
Ocmseli.'l: d' AJdlmli:nJ:ilstirlatlifolnl d letv13.111lt 
reet étaJt de chos'eiS, délci<dlaJilt e111: 1921 
âJ'etff,ectu1eir' un reanlbour:seo:nloott die 
5/- par a.~Cibion.. 1d!e f1acon.: à Tiéldtuii
!r'e lie c3Q)iJt1al à LSt. 270.000, 'SiOiilt 
3'60.000 !a:ctirons de 1'5/-. En 1930, 
rra 'Société aorant pru. ifiéaJlli\sier la; vietnl
te de deu'X ·aJUltr>ets usilnles nloni oo
I!ilsée's. le CI3JP'ilt';al fult ll'lélduilt 'à Lisit. 

· GH6.000, par J'a distrti.butliion die 3/
llJiar oaJC!tiloln, d'ont lia. Vla'lell.llr' nolm[ll'lla;
~ e iSle tT'OO!VIe ailnlsd: rédiUiilt là Sh . 
1~/-

Un conltrnt exi•staiiJt ie\l1lt:Jrle 'lla IS!OIC!ité
té et les mai:Sons lfornldiattTfiiCies, powr 
lle!S ta.ux 'di'égr.en~ge diu 'Cioton d:e deS' 
dernlièl'les. Oe cont'IiaJt a é'té d éfntom.:cé 
à pruritliir dU! ler s'e!Pitennlbl!'e 1·9315 pta.II' 
'!tels tmlaiS<ms itcmJdlAA-rid.eJsl: (ThJarlelmiiJ. 
iBenJaohti eit Co. ; Oaw.etr Booltlhloc•s e1t 
Oo. Ltd., ·e:t J . PJaJnitJa elt Oo. De :c!e 
fudlt les •CIOIIlddltions ldl'le~piloli!tlaltdiOil'l! dres 

utSILses die llla Sooilê11é ontt été :cotm{PJlè

~ mold!M'iées. Devant l''tallbe!!'!nia

tive slll1lvialnlte : prolc:éder à la il"éor

·g!andsatd!on <fu la solcliJéJté ,e!IlJ V'Uie de 

oomprtilmler les dépenseiS e1t ldl'la!'fl'ti\v1etr 

à raP!Pl"'dhe!' I·e prd~ de coût die l'lé

~Slgc d~ <»l!Uli d~ la rcqp~G~tnlcle, 

---·------------------
ou 'bm ~nJVdsaJger liaJ HquliidaJti<>~n: de 
~:a société, le o0111sedll' a opté piOtUJr la 
ré:oTtg~amiisaJti·o!n. 

Les ruiSÎI11le!S de la s'O!cl;léltlé sonlt; ID
tuée à Kiafr-c:l-Za.yaJt MJelhlal!Œfa-Kelbdlr 
ZaJg1azi:g et a,u · Ba~ge.Unlet IliO'UJVellè 
usinle a élté monrt;ée à :({1alfr-e!l-Dawrur 
et est entrée en fi<motion en !Il!OVem
'bifle 193'8. 

'De 00111·sedl d!' AJmlitniiS.tlrlaltft!olnl c:otm
pl'le!nés: Jurl,es Klrut Bey,' Pr:ésid~; 
:elt rudmûlnli:s1:iJ:'a.terulf dléléigrué; 'Siilllvdb 
'Pilllto, V~oe-Présidenlt; Joseplh ~s; 
J.\tllolhraJmed F~wgha~y Bey; G. Morat
tt~; Oolmte Azi'z die Saal'b, Dilrlooti.Oin 
G. SrufraJn;, DiJre·ctC1Ull'. 

Void c;ommenlt sre· prétsentenrt: les 
bHtams delS trOâs d.ernièr:ets années. 

ACTIF. 31.18.28 31.8.39 31.8.4.0 

L.E. L.E. L .E. 

T e!I"rains,. u s<ines, batim,entë· .. .. . ... ...... ... . . . ..... . ; 203.201 208.367 202.720 

Mat érie~ . appror., outillag-e ..... .. .. .. .. .. .. .... ........ . 24.892 26) . .800 35626 

Débiteurs -div·ers .. .. .............. .... .. ..... ......... . .... .. 5.3913 6.110 4.735 

Portefeuille-Titres ........... .. ..... .. ............ . .. . .. . .. . 19.3'41 16.700 10.395 

Caisse et :Ba,nques ... . · .. .. ....... .. ... .. .. ... .... .... . .. .. .. .. , 13.179 1~SW. S'.483 

Z66.<JQ6 ~5{Ul7~ 25~.!)59 

PASSIFI 

Capital .................. . ....... .. ........... .. .... , .... , ... , . .. . .. 210.600 210.600 210.000 

Réserve statlult aire ..... . . .. .... ... .. ........... .... ... .. .. .. s .101 8.101 8.101 

Rés,ell've &pécia!e .. .. .... .. .... .. .. . .................... .. , ... 1.05Q ~.968 l,.820 

Cr'édd,teu!I"S· divers ......... ... .......... ......... . .... ........ . 20.022 11.823 9.541 

Ranque;S ....... . ................................................ . -.~ 14.02S 5•683 

Pertes• et Profits .. . ... . . : ... . ... ............... . . .... ..... , .. . 26.2331 10.153 21.214 

2Q6.()00 2Q9.W$ 256.959 

~·················'"················"························································ 1 

BANQUE BELGE ET 
IN1.,ERNATIONALE 

EN EGVPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. 

Capital versé 
L.E. 1.000.000 

500.000 
Réserves-au 30 Juin 1939 : L. E. 35798 

Siè.ge Social au Caire: 45, rue Kasr-EI Nil 

Agence au Mousky. : 10, rue Bibars. Hamzaoui 

Siège à Alexandrie : 10, rue Stamboul C 

TRAITE , TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 
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La !Valeur ~ 'illmmo!lJiilldJSaltiODJs n'a 
pas beaucoup vrarié. La légère d1f
férence enregiiSitl: ée ·entre 1939 et 
1940 est due a;uK am,olrtis3:~m. ~nt s 
réalisés. 

Par contre, on enregistre une 
a:Qigmen~tioo :lmpioilibaJnte dans 1[a 
VJB.Iieur du matériel e:t des aplprOIV1i
lsliiO.hnements. Cetrt:e augmenta/tion 
e~ le résllitat de !lJa poliltique p'-."'U
dien'te ax!Opltée par 'le Conseil d:' Ad
mfir.lli:srtratiiOn qui a p.rœédé aru: ren
for,ooment de l'O!Util.Dage et à U!'alc
CI'\OtsseŒlWil1/t des ap.prlolVisliionnementrs 
die la Sociié'té, en vue de par·er aux 
ldlitffd>cuUJtés d'impio(ntatdon elt. à la 
.b!auiSse de·s prix inhérentes, à la 
gruel"l''e. Oonnme J,e d'iit le Oo!nJSiellil d' .A.tl
mlÎttlli:Strati'Oll d3i.DB son ~ap[PIOI'It ~ 
l'exerciÏ.ice 1939/ 40, cettbe sage porli
tdque à ru pour ré&Iltat qU!el "les 

' t:aux d'égreillag;e ifli:xéa !PillJt Ile [Piol01, 
avant la guerre, pour la. campagne 
1939-40 o:nrt: été mai:nrt:eruus durant 
lia dfute ' ca:mp:agne noooib!Stlamtt l'arug
mootaU!on du coüt dl'le!X!P.io!Lta~tion. 
L'approvisionnement en · matériel 
réalisé avant la guerre a permis le 
maintien des d[ts taux" . 

Le P!ortefeiU!i:ll~-titres est en dimi
nuti'On- CWte moins value est due:, 
d'une partt, au 1rembioursement des 
1acttons "Gh!arhi,eh Oortton Co." que 
!lia S01ciété awJ.It en portelfeuilllle e.t 
d'autre part, à la dé,précdla.ttiloin subd'e 
par les t<itres. Cette ·dlép1r:écdJaJtliolni aJ 

~ ddreobement, amor!tie p!Wl' un 
prélèvement sur la réserve: spécf.81le. 

Enfin, la Société est plus· à 
l'aise du point disponibilités gui 
SOIIllt en augme:nrt:la;tilon sur 1e chif
fre de l'exeroice prècéldent . 

Au Passif le capital demeure 
mchlangé. La tYéserve :S(pécdtale ~'St 
en règreRsion, par su1tte du prélève
me:nrt: opéré· p:a,llr ] 'lam\ort\:s:s·eme .tt 

La ·réserve stl;IJt:l.lltaii:e n 'a pas su
de la dépréc:i'atron du portefeUlll e_ 
b1 de changemern:t. 

.. 

Les .créd.ttéurs divers sont en sen
Silblie ~régT>essi'oo admt qUJe le OObilt en 
banque. La Société a uti1lisé une 
:J:)jolnn.e partie de se's dtsponilbi1ités 
p'Our dilmliniUtell' ses det.tes, allllé\gelaŒlt 

19)31/~ ..• "'·' 

19:32/33 

19133/&4 

1934/315 

1!!135/36 

1936/37 

1!)13'7/ 38 

1~8/39 

193.91/4{! 

... \ 

•••\ ... 

···! ... 

···' 

: lL{exJe!icŒoe 1939/ 40 iur~ sakJ:rl1a'1-
SJMlit pu!isqu'il fiuit réa.lliilsê un! bétné
fWc;e die L.E .. 16 .. 910 cont.re un déf1i
cilt de 4-380 Nvres l'année p:écéden
te. Ce ré.su~ltJat permli!t oon seul€!rrlnt 
de dist:Nll:ruiel!" un ClOupiOtn dlcleŒlltliqiUiel à 
c€1ltuli des bonnes a:nnées die 19'36/37 
et 1937 /3i8, maJis ·dle reporte.r à oou-

Sais cm resp: 
Elxer<'ices · 

19291/ :80 
1930/31 
19.31/312 
193.2/33 .. •' .. ' ... 
1933/34 
1004/315 
1935/36 
19·316'/37 ·· .( 
19137/38 .. . 
19@/39 . .. . .. . .. .. . ... . .. ..... . 
1939/ 40 ... •.•............ •.. •.• 

SiaUJf pour 1937/38, la Société é
g-I~ena en 1939/40 la quanitdté 1a pl•UIS 
IÏlll'l[>OII'Itanite d~s OO!ze det'llldlelrs e.xe!I'
cices. Comme l'ind,,que le RJappor't 
du- CO!ru:leil d' Adm.li.rnils1maJtdon, ootte 
quantité rejp.rése:nrt:e le 16,53 ol o de 

BANQUE. D'ATHÈNES· 
(Société Anonyme) 

BANQUE AFFILIEE . AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bemk of Athens Trust Co., 205, West 33rd Str. 

SIÈGE SOCIAL A A.THÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capital entièrement versé . . ... .. ... ... .. . . 0 Drs. 100.0130.000 
Réserves . ...... 0 • ••••••• • •••••••••••• •• • • • •• Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES, : 108 Agences en a. ... èce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. 
EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

ainsi ses charge,s dans une lat~ge 

mesUI!"e. 
· Nious donnons ci -après un t81bleau 

des :résultats· d'exploitation . pour 
les neUlf dernières années: 

Recette a Bénéf. J:)livid. :Rep'Ort 

brutes n e:ts ou aux à 
déficits acrt:ions nou-

veau 
L ,EJ. L.E. [;.E L L.E. 

66.4Q5 3.1,00 ,({Ji) ....-.- 8.578 

55.036 10.333' (d) 

69.690 6.648 6 . 64~ 

53.7:1~ 2.871 

51.15!81 9.389 7.312 2.077 

71..135 16.183 11.700 6.560 

94J8'03 21.574 11.7QO 14.533 

64.668 4.380 (d) 5.850 4.304 

' 16.910 11.700 9 .513 

Nle!a.U une sommJe :iJrnp~, Sdit 
L.E. 9.513. 

Du ploin:t de vue aotivité nous 
oonntoll8 ci-desiS!oru,s un tableau com
par~tiif eni:t·e la Sli:tu81ti:o,n sl ~ati'sti

qiU:e cotonnière en E.gytp:te et l'ac
ti:v:ttè de la Siocié!M. 

R,éc,olt~" Carry-ov'eir Quant. Quant. 
égyptieqn~ aUJ début égrenée pressée 

da la. p;ar la par la 
saison .soc.iété Société 
en cantars 

8.48500:89 1.16i4.2123 67Q:637 
7.946.9113 31. 456.971 5917,.158 
6. 5~3.1391 4.,068.608 459.612 
5.049'.791 3.283.1-03 4153.909 
8.43!81. 185> 1.722.7791 6,q4,.()4!{) 33.490 
7°556.613 973.739 5314.418 2~005 

8.342. '398 44&.700 1542.069 44.9'~ 

9>.4116.000 538.658 800.780 55.466 
11.0'Wo000 351.456 1.005.077 1~.6:>.-1 

709330780 1052'51836 5g4,029 9.1>15 
8.760.000 743.4>76 882.934; 

lia réqoLte d;e La Basse-Egypte contre 
13 o /10 en 1938/ 39 et 15 o; o en 
1937/ 38. 

En oe qill conaerne la saison en 
coors., la reiCoJte de oot<m ébantt su
p:érieur:e à elle de la saison précéden
te , on peut prévoir que la Ginne:rs 
égrenei"a ce:tte année une qua!ljLJ:té 
plrus él,evée qu',e:n 1939/ 40. Malgré 
une h!ausse dans les prtix des oom
bu,StiiWes et l·es condilltlons nouvelles 
diffilc.Hets de l'aiC!tlivitté par sudte de 
la guerr.e , on peut ptr.~viOiir dels Œ'êsull
'taltls au:S& satilslftan\stalntts que P10Uit' 
le dern:1:er exei"aLCte. D'autre part il 
ne flaUJt P8-is perdre d1e vue que le 
Pootezfeu!ill!Le • tiwes ~ etnre~~ àle
piUi:s l·e 31 Aoüt 1·940, U!Ile pl!UIS va.Iu!e 
surbstantielle par sw:te de 1a hausse 
des oouns des valeuws rnOtbilières en 
Bou!lse. Enf.Ln, le Conseil a fort ju
dicieusmten.t Œ!POIIter à 111101U!VeiaUl 
une SIOrmme impor,t a.nJte. 

AJu COiUlr's actuel de P.T. 58,5, 
moins de CO'LllpOO de P. T. 3,2 sailt 
P .T. 55,3 le reiilJdlemeiil!t du! ti.tre s•é. 
tablit à 6 o;o en'Vi·ron. 

L·N. 
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LE FISC ET LA GUERR·E 

L'IMPOT SUR LES EFICES DE GUERRE 
. -... 

Qu~lques remarques d'ordre prati_que 

Dans notre numéro de la semaine 
dernière nous avons publié un a r tide 
exprimant no.tre opinion · sur le pro
jét de création d'un impot sur les 
bénéfices de guerre. Nous estim ons 
qu 'il intéressera nos lecteur-s de lire 
les remarques fort judicieuses que 
fait à ce sujet un lecteur de n otre 
confrère alexandrin, le ({Journal du 
Commerce et de la l\farine." Nous 
reproduisons ciaprès cet a r ticle : 

Mo!ll>sieur le Rédlactelllr en Cll:œd', 

On salitt que le Ministl!'e des ~i-... 
na111ce1S a anruo!l1lcé l ' éta'blûJslsemenJt 
prochain d'un impot 'SIUT I.eiS béruéfli
C'es de guerre. 

Le Gouvrernement inrvorqœ, pOIUJr 
jusltû(fder cette taxe, la dliJmitnutli.'OIIl 
de.s r:e1cettes douandères. Oeltibe roJi.
son se justifie en partie. 

On peut fa tre ressortir1 en premder 
I'ieu _ qu•:apirès avoâr enr'etgJi.islt!r'é une 
cihute voc'ticale pendant l<eiS p.remii•eTIS 
mods die l'entrée en guerre de. l!'Ltla
lie, ces r:e~eettes se re~èvenit gTaldiuJe[
lerrnenlt gu-âce 2 la reprise pll'IOig.I'eB
sive des :ilmportations, rep.rlÎ'Sie dlllte à 
la maitTdse de· pùus en p.LUs gimlldle 
exercée par la flotte a<rllgl>ali.\Sie d!a!l'S 
~e·s eaux de la Me,r RoUJge et die la 
MédliJter.ranée. Grâc1e, prur adJl[.eUJrs, à 
l·a baru!Sse des prOldWts importés, les 
it'ecettes ad vrul1orem s' étrublâssernlt, 
routJes proportions gaxdées, "à UIIl nli:
V'efau suvértiJeur aux annéeiS précéldlen
t€'S rnJad.gJré la dimi.niUti'()l!l ~ voliUJII)Je 

· dle:s imporlatd!om. 
MaJtgrré c-ela . œpe!I11dlamtt, U resrt:e 

évrlldlen:t que nos im;porta.tlilom oonU
nueroillt proba;'b1ement à · maTqiUie'I' 
pen!dla.Jllt. toute ta diU~rée de la gueT
re une dhndJ:nU!tion s•e.rusilbl1e par ra.p
pd.rt wu nd-veau dl' a.vaillt guerT,e et 
qu'd.l en déc.oru·lera une modns-Vla:1ue 
p\e~rsi.Stan:te da~"llS nJOIS re:c-e1ttes dioua
nières. Mais il conrvti.\ent de f'ail!'e res
sortir que cette ·moti'O.'s-:valiUe est cO!ll
t·refblaJ,ancée, au poin:t de vue bnldgé
tadJre par l'a>rrêt dtes achats dl'arnue,_ 
11111ents par la par'aly51i.e partd,eHe des 
tti"ruva~x piU!bfilics et par Q''a!Ulg1ffien.ta
n rr ' u rencterr.ent de l ' ensemble des 
~mpôtiS sur les bénéfiices et sUlr 1a 
consommation. · 

Mai's admetton:s qfllle ies t;rOJUis caiU
·s·és dam.s le budget die l 'Eitlat pa..r rra 
d[,minUltli'on des re·c1e1ttes doltlanrl..è'I"eiS 
ne puassent. être co,m;'bllié>s q>Uie pa:_r 
•1 ';i.!InposiltJion de 11JOIUIV'8!lleiS taxes. · Me
me dans Cie c.as, i1 coruvient. ~e ~
V'Oitr sli 1'1mpôt slllr 1es excédents de 
'bénéfices constitue la medlleure fol!'-

me die nouve!llles t;aXJaltdioin et de sa
.. vdi,r surtout jusqu'à quel point l'é:co

in"Cmie na tionrule pOUITJadtt suppoii'te'I' 
. e:et :iimpôt sans en être enitra vée dans 
son déveà:oppe!fPJen't ou prura.lY5ée. 
Nollls· àlrTivons adn,Sii aiU potnt cru!Ciilal. · 
d.u prolbllème. 

On a parlé d'un taux d'impôt qui 
varierait jusqu 'à 50% sur les béné
f ices de guerre. 

Cette rumeur· n 'a été heureu
sement p1oint corufli.II'tméé. Si ce taux 
eoooribdJt:anlt deJV·ait êt.!re appli.qué elf!l.'\ec
titvemoot, ill risquerarl.t jé <~èsol!'gand.
se'I' gria..vem'ent mtre économj e Pou,r 
s',en rendre .c-ormpte, il "'Uf ,]rait d' é· 
tU'dti:er s·on inc:idence é!Vt ~<nl"L!~·:'.\.:.' r-ur 
les 'dleux blranche:s de notre éconol!lllile 
qui se,raient par't.icuLièlrement viséeiS 
par cet impôt : 1' :iJndlu1strd.\e 'Loca(lJe elt 
le commeii'•Ce d'exporçta.'tion. 

En ce qui c:on1ce!I'ne l'indus1t.rlile, Oln 

sailt qUie sa position est lodn d'avotilr 
été undlformément arf'd'e:ctée pa..r l'était 
1a:atuel de gue!rre. Ce!I"badn1es blrancih:ets 

se trol.lvent pla..rtil8ili1:e:ment paTalysêes 
soit pœr l'atrrêt de l'ül!éfiuslt!IiJe du bâ
tilmenit, soit par l'imSuffasance dieS 
!Lmporta:tiOOs de malt!Lères pii'errnJières . 
D'ruutres par c:onrt:re se troruve1111t 
dans ~ positiJon p.àa:tli.culièretmenlt 
priMi.'légiée par suite de l'éldm!ination 

·de La e:oillclurrrenJC'e ébraJillgère. Ce soo.t 
ces derndères qui se~I"a~Lenlt le pius 
ISlpécliJalemoot visées par l'impôt swr 
les b:éoo:ftees de grtteTre. Or, est;..d.[ in-

·,mqué, au point die V\Ue de l'd.IIlltérêlt 
1géll1Jér.aJl:, q'llle ces linPÎUSita:'i es SO!Îenlt 
aussi lourd!emellit taxées qiU:'on le 
liaA.sse pl!'évofu:'? VoiÏ.Icd les r:emrurquœ 
très jUJdli.cd.eJUses fa.i.it1es à ce Sllljeit par . 
la " Re;vfUJe d'·E:gyptbe E·coil.O!m.Jique et 
Fil118.1Il'Cière " · 

"D'3JUtre pa!lt, n'ou:bli'OOlls pas qoo 
Jl/ündustrie égyptienne est eill'coo:'e à 
'son premd,er stade d~ dévelop[pemOOit;. 
_ C'est ·g,râce a'llljo!U1·d''hui ruux dlitftfli
Cl,l'tt!és qu' 011- éplf'OU;vte à i~ITJ.ŒJOII'tel!' dies 
prodluiÎ:ts· étrangers que notxe , dlrudus
trie 1!'-éUISSilie à Ur'OUV'CII' un débtoUJCihé 
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Société en Commandite par. ]\.etions- Fondé6 en 1920 

CAPITAL AUTORISE .-............. .......... L.E. 200.000 

CAPITAL VERSE . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . .. .. . . . . L.E. 160.000 

• 
Siège Social :Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 

Téléphones : Directio1"' : Nos. 54700 et 55410 
Portefeuille, Change No. 41671 

Succursale :à Alexandrie, 17, Rue Stamboui. R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caiss.e: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur l\1archanclises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de c:hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales viHes d'Egypte 

et de l'Etranger. etc., etc. 

f: Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Boùrse. 
t;l Service. spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 

!
il public aux meilleures conditions. 
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!liisé dans le pays. Or, cettte SitUJaJtiO!Ili 
ne powr:ra peut-être pas c.ont1nuer a
près la g.u<mre. 

"D est d'ooo i'nidü::~pensaJb.le qUJe l'd.n
d!ustt'>ie é~!tienne se C!OiniSt1itt:lue dies 
réserves '3.1Vec des bénéflilces extraor
d!i!naires qu'elle réa1isell'a pen!d.ant les 
années de guerre. Oela lui ~rtmelttra 
de rc~orc:er sa pOISiltion €!Ill déJvlellop
pant son O'UitdJl'lage industtie1, en. amé
Lrorant sa prodltroti'oo et en II"éuss~s
santt af..JniSi. à rédluire le p!I'ix <:re rev!i.eiillt 
des prodtuits fabtrlilqué!s. 

"N'ou'l:Mom pas qu'alprès la guer
re, toutes les ind'UlS!tries étra.nJgères 
qui, aujOIUJI'd'hlui OOl1Jt conJS3 .. cir'é!es ex
clru!sJivement à répoodre aux besolins 
de leUJT product•i'On et qu'el•les rccllrer
clh1eron!t les pays où elles ne WQU!V'e
~rom pas une ill!dltlstrie suffiisamme!Illt 
O!U:tillhl.ée pOUir leur falire ia coocull"ren.
ce. C'est pour cela q.UJ'il est absoll!U
ment d.nld!ispensruble de pii"ofilt~ des 
cimoonstanœ;s a·ctue1les IPO!UJ.r reiillfoir
cer la posiJti'on de l'mdust:rtile locale 
et la rendtre à même de l;atlteii' :ed:îfica
cœncnt cOil/tli'e une cooctwre.."'!.ce élt:;r'a,n 
gère. · · 

"Une ·.taxa.tion e~gérée dies béné
:fiic% de g,uel'Te d:écouxa.gera sans au
curn d()IU,te 1ra créa'tl"icm de nOUJVelles m
d'USbries qui pourmie.nt se , furm'e'r 
acujou:rœŒllui, en prorfdtrunrt des ciJ:rlc:ons
tanJCes aobuelles. N'o'Uiblhlcms pas q!Ue 
lors de la d~ère gJUJell"'"e, il a été 
pœsiblte à l'Egypte de dévololpper son 
:industll'ie dJans une meswre œt1'Sifai
sante. Oe serait cOIIllt'I"aJ.re à une polii.
ttque économdque itnlbe:J!ligente de :rue 
pras en falire autant aujO!U!I"d!'lh!UJi." 

Reste l'illlcd.dence de cet i!m!Pôt su'l" 
le commerce d'ï.mpOII'tt:Jalbion. <n là, 
elle pourrait avoir une répercussion 
défavorable. 

Toot I.e mon.die satil qiUe le ~II'
ce d'importation réaldse gén'éra~le
me:nJt; à l'lheUJre actJuelle des 'bénléf[
œs bien supérieurs à la nwyemlle d:'a
rvrulft guerre. Mais ce qu'on sait 
!Jlll()l.llns, c'est que ces bénéfices ne SOrllt 
réa.l!isés q!U' ruu prix de r.iSqu.es énoli'
mes et qud ne pterurvent en aucune fa
çon se comparer aux risques minimes 
eilJoourus . en tempiS de palix. Sli les 
'llénêf.ices devaiènlt coinc~s en!I:Jr:e l'!llrn
pôï sur les bénéf~·es de glllell'll'e et Ie.s 
tat'ILfs dJeiS produits importés, êtme II"é- · 
kiu.its au. niveruu diu temps de palix, 
l-es cO!IllJll1ierçants prélfèrell'laiienrt ii:nld'u
bitablement renoncer à toute im
portation plutôt que d'encourir 
des risques qui seraient dispro
tpOrtiOIIlnés avec ·les possdlbillditléJs de 
gain. iEn aJdanebtant même que Clettle 
a!bstenlbiion ne soM: point généraJle, il 
se s'e!liSUiVlna.i.t pas moins une pa.tr'4-
l')"sie prurti.tel!le de notre mouvement 
d'd.mporbalt1Jons à un moment où rto
t:re marocl1é a prurt:ilculièrement besodn 
de se réapprovisionner et où le Gou
vertn~ement llance dles aJPtpells r€-pétés 
en vu:e d!'dllkensifll.er nos a.clhlats à 1· E-
tranger~ · 

Un aulbre aspect des ~néfi~ .- s 
~:wux de guerre qu'il CIO!Ilr 

vient de reJ.iever, c'est qudlls ne sont 
que tprov±sodres e1t qu'ils risquetnlt 
Ide s'évallouix dès la cessa.tiK>!n de lla 
guerre ~ la baisse générale qiUŒ 
s' emsuiwa. La part que le Gourvell"
mnœnrt: pourra-it prêlevell' SUJr les 
bénéfices actue'ls · pO'UI!"'"ai.t se t.Ta
du:i.re, pour les imlportateurs, a une 
échérunce pl'I.Ls ou moins éloLgtnée 
![>laJr une perte sèche de capi tan.. On 
peutt citer l'exemple dJu m~a~rChé . an
glais. On .Ae rappeUe peut-être qu ' <t 

la fln de la dernière gu€1!"!"e·, à l:a. 
suite des pertes sUJbiles p:l31r les com
merçaits, le Gouve'!'rumllenJt 'brtttarnr
nique le'UII' remlboursa une lbolllne 
parti~ dies impôts qu'dlls aJV'a.ien.t 
pll'écé.demmenlt payés à tiltre <fu ·bé
néf:ices dle tguerre. Or, n est p:en.I pro:
lbtallll\e qUJe le Go!UJvernement élgyp
tl1en SOiit jamais di1sposé à suilv're ce!t 
exemple. Dans ce cas, :ill. sem:iJt de 
·la plUs é:léme.nt!alill'le justice que les 
Jbénéf\ilces acM1els dle nos dmllpOII'ta
teull's ne soient point cons-idéréS 
comme définititvemenlt aJCqU!ls et 
qu'ils Ille soient point taxés comme 
tels. 

S'H lfaruJt aibS'Olumenrt: en tou1t cas 
qu'un nouvel ftn(pôt so.itt étabŒi qulf. 
soit inlbiltulé hnpôt S!UII' les bénéfices 
de guerre, il faudlr&t dJu moins qUie 
son taux soit Sl1.llf.fi!St8Jmmcnt llliO!dé
II'é pouT ne ·poi..nt en/t.rave~ le ldiéve· 
·lopp-emeillt de l'industrt'e tocane, pa-
ralyser le mou.vemenit <fu nos ilffi!POIT-

tati'ons et léSer les tintérêts légale
ment rnconntœ du maJI"cil~. 

J' e8[)ère que les consikmratt:i<>M 
d'IOII'Idlr.e pratique que j·e w:ens d'é
n.onceii' feront l'O'bj'elt d'une attenltioo 
sérieœe dJe la part dru G<>u.veo:-nem:elllt 
avant qu 'une décision définitive ne 
Sdlt adoptée. 

En vous remercl'ant de l'!hœpita
IJdlté que V'O:Us vouœ-tez bien dOinliœll" 
à ces lignes, je vOWJ prie d!'lalgréelr ... 

Les importations de bois 

A la su :.te des plaintes reçues f\.U 
suj et de la hausse du prix du bois 
une réunion a été tenue à la Cham
bre de Commerce égyptienne d·A
lexandrie. Le secrétaire demanda 
aux importateurs s'ils était pos
s 'ble · d 'approvisionner l'Egypte 
dans d'autres pays que ceux dont 
ils importent actuellement du bois. 
Il lui fut répondu qu ·on pouvg~.it 
bien s' approv:sionner au Brésil 
mais que le prix du transport ~'é
lèvera it a u quntre cent pour cent 
du pr·x du bois. 

Le gouvernement a yant promi~ 
qu'il s' emploierait à faciliter toute 
importa tion de bois en Egypte, à 
leu r tour les nég-ociants importa
teurs ont promis de fa;re leur pos
sible pour s'approvisionner au 
lirésil . 

............................................................................................ 

-..z ._-. ................................ .. ....... ..::.·-· 
-......:, - ~ ... - - ......... - - - -"' ............... - .. - - c ..... . 

"AL CHARK u 
PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANC&VIE 

Siège Social: . En l'immeuble dv la Compagnie 
15. Rue Kasr-El-Nil - Place Soliman Pacha 

lt. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDIL:- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNFV ..t:NTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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L'AFFAIRE DES OBtiGATIONS SUEZ 

UNE N EN OMINATION DE SEOUESTRES 
JU ClAIRES " AD HOC " 
Texte de 1~ Assignation 

L'..Ass o.ciation (les Porteurs de 
v ~eurs Mobilières en .Egypte Vient 
d'introdmre de.·vant le Trtbunal Mixte 
du Caire une action contre la . Oom:
panie du Canal de Suez, tendant à 
faire nommer des séquest res judi
iaires ((ad lhcc)(' Nous reproduisons) 
ci-après, à titre - simplement docu
mentaire le texte de l'assignation. 

ASSIGNATION EN REFERE 
A ùla requête die 1:' Ass'Orciatllilo!IlJ ~!SI 

porteUJI's d'e valewrs moibLhti'èr€s €lill E
gypte, S01cü.ëté Ci1Vi1e Mà.xte, II'~J:"é
aenrtJée par so'n Plrésidenlb, l1e1 Siellllr' 
Aly Be.y e'l M enzailJoo!Uii, ayJant s-i:ègle 
3.!U. Caire ett domiciiJ.Je élu en cette vill
Ie en l'Etude, ·die Mtre. lJéon Oastrro, 
.A.voc,at à la Cour. 

J'ai huii\Ss~er, prrès le Tr!ifbii.Ln<al <Mix-. 
~ du Oai.re roussli.lg;né, C'ité 1a OOtm
pag;nd.e UiniverrseUe du canal MlaJrii:
ltitme de Sucrz, Slo.ciété Ano111S'IDe E
g1JllPtdlerme, ayanlt siège atu aa;ime, 20 
Rue Dar ·eû. Ch:e:fa (Kasr-e~-DO!UlbaJI'ia~ ) 
;représ:entée patr iSOn A!ge~t, :Swpé
n ·elllr 1e Baron die Benodst a.u sH:~g1e 
die ta dite Com.prugni~ o~ éitamlt et 
~ai1113lilt comme dessoUJS. 

A oomp3illaître !Pla!' lcleiVatnlt l!e T.rti
bu:tlj3.{l M.ix.te d<es Rélférés du Oailr'e, 
sdiègant 8.IU Palais die Jusltlilc·e Mixte' 
en Cette Vine; à l'arud'Letn.IC'e dlu Mer
C'l'ledli 27 NioJVrem!hr'e 1940 ·à 9 ih. dlu 
ma'tiln poUir: 

.Alt.!be1ndu qrue la Com!P·ag1Ilil.re· die 
Suez n'a pals payé les COIUIPIQU1JS die 
ses oibliig.aJtil()ns 5 erc 3 o;o éCihlus les 
1etr Août ert; l er Setotembrie 194(}1: 

Qu'.eUe n'a pas procédlé aux tk!a
ges d',a,mOII"tissemenrt d!els QbilïlgiatiilOIIliSI 
5 et et 3 piOOT cernJt qui c1eva\Jen:t êtii'e 
ed:l.f:ectués les 15 JU!iil.Uet 1et 1·5 .AJoût 
1940 ,respectiVI€lment. 

AJtruemldlu d'autre part, que Ula _ Com-
pagnie n'a pas remlboume amx pru
lilooxs le<:: 'oerrtificats OIU ISlctrip~s qllil':eŒ.-
le leur av!8.1i'lt .cJiélliÏ.lvii"és dleipudls Mlaii. 
1935 e:t ·aux terunleiS dles.que~s elUe 
IS'.en,g1aige!alJt expr~esseiillle.rut à \P'aJyerr 
!l'lill)!;. U;Ol!'t'eUX1S l €1S ddtf\fére'I1leles qUii l€1Uir 
•.s:er.aJi:emt dUies alli c\as où U!ne diéds
ffion défini'ti:vle ·die j'U!SftàJce ve,tt:Jl(en:-. 
dfr:ruilt que l'e servlilce dies emp1!'1U'll ts 
IQ)bJils:M"okès d~ la Ocm~la!gn[:e dle
;vait êt:re elf!f1ectnxé sur la blaJSie de l'or: 

AJtltoodiu que la Ooorr p!alr son rur-_ 
rêt.. dtu 2'4 Févrdleti' 1940 a déltiitrui.ti 
verne~ <lit pol\.llr dro!it qure les dits 

~!Il!ts dlod.lvent êtrle renum~ 
eJt reiill!bOUJ!"sés swr la base rdle ll~Oir et 
QJU'ad.nisii, ~es •Cel!'ftid1fca'ts dé1ilw'és aU!X 
oJblrLgataillres IPOIUII' les tdltmes aJilliOirlt:i)s 
e/t CiOO:pOOO élcth!U'S d:e[piUis 1.935, COOS
tituent dies t.itves de · créalnlce c!elrttlati.
nes • . iLiqULJdie18 et exLgtbiœ; 

.Albtendu qu'.a:i.lnsi. la 001mlpalgll1lÎe dle 
merr:rts de peyer, qllli '1llli: O!Illt éité SÏigiÙ'
If·ié:s, .la C~gjiliÏ'e a f.orruné illlne op
posttion où elie prétend q!U''ii1 ~ 
'des <hlfifâ.lcUJltés d'i.nlt~k>ln de 
!''arrêt d'u 24 Févri.ie!I' 19'40; 

Que le ·oruraotère d!ill,rutiOii.Jre de cle!t
te oprpoSIÎltiJon elSt mianlilfeste, p!UliLsque 
~ Colm~ sf\eslt déiClRiré!e rdlams 
l'illll!P'OsSilbt1ité die payer même à 
le!U!I' V'ailoor en mœmai1e é:gylpti'e!Illlllel 
d:éP'réciée les C'O!Uq?Ons éclrus en A
oût et Septem'bre 1940 et qu:'e1!le 
n'a pas remJbouii'iSié lll1ême en cette 
mOI!llniMe- dépréciée les olblllilg\atibns 5 
·et 3 o/o quli. devai'eiillt être amorti!e•s en 
JudiJ.let eJt Août 1940.; 

AUendu qu 'ainsi { la Compagnie de 
Suœ s'eLSt pUrucé:e dms UJn étlalt d'e 
cessrutlilon de pa\ilemJenlts qui, nOII'1J:r$;
l!ement implique la faJiJLi'te OiUJ 1lal dB
çonfi.tture; 

AtJt.en~d\u, œpendlalnt qu"en tfalilt <elb 
di'awrès les crneLlleUJI"es' i!nfO.r1ITllaltiO!IliS 
reçUJelS prur l;a ii'eqllléranrte, la CO!m
pa,gnû.e de Suez n'est p31S oo~d~ 
de ses €iillgag,em.enrcs mads qu'.e!lilie s.e 
ltT'OUvte, à l:a mdte die cti'I'coll'1Stlaln:cleiS 
tnées de la. } guel!'re, dans l~fultpo'SSliilj

Mité oo dispoiSer dies ootdlvités I:Lq!Ufu
des qu''eUe a depiosées dall!S lies Ba!n:
que~ en Amérrlique, en .Ant~eltertr.e at 
en France; 

Qoo 1ces diff..ilaulltéJS---;pour œ qudl 
concerne les obligataires égyptiens 

· naJLss·e:nt du fia.i t qUie ilies !foo.ds de lla: 
'Ooonfpiag:nie ùiépoiSéiS dam.s les Bian
qJUes des EtatSJ-UIIllis ·et d' Aln!g1lle!t~e 
Oill.lt été relljd:US 'iiln.dfi}spllldlblles pooll' le' 
d<msJeiLl d' Adlmlmstlration de la Q:>lm
;plaJgnii!e d10!lit le domiciB:e sta.'tu!Wiir·e· eSt 
en Fnrunce occupée. 

Atteiilld!u qu'i.JJ est lhiOILs · de dlo!u!tle' 
qiUie les o'bll!gat:JaA:œs égylp!t!i!eœ kie la 
00ll1fPiag·Illie sont. en droi.t de p!I'!endre 
des ·,mesures poux asiSltlil"ett' la sautve
gaii'Idie !die 11eu:rs d'roiits let ~ pad.le!mient 
tres C'OU!P:ons é.c:hrus, des tJLtlrels aJiniQII'\

Itïs et des rcte.r.tifiœJta ou scrrü.ipts dont 
ils sont po-rteurs et qui constituent 
des tdJtr!e.s de orléalnœ exJigiJbles; 

Qu'dl e.St égœlem.ent évilileŒlt qute 
oes . meS'WI'le's l'leiPl"éseilltent Uln ~
tèr.e d':u!Iîg!eiiliCie étant donné l'!instJaJI:Ki.-: 
lité pollilùllqoo aotuene et les· CPIIlS'é
qweDJCea que des éve7lJ€mlelllltS !ittnprê
v'i:si'blles peuvell!t m.til'!aiilier S!UII' la Sé
cu;rné des droits dies Qbl1~s. 

A'tJt<enldtu qu'à cet égard m ne sau
rait mer que les oougataires ont 
droit et :i:n.têrêt wrgenlt à d!erm.ainldteii' 
elt Obte<n!iJr que soient t~ e!l1 

Eg,ypte les SJOmmies quii leUlt" SOilllt 
dlu.es et que la comp~a.gnde dé!biltlrâ.l® 
a dépo:sées dans les Banques dies E
rt1a1ts-Utnd.s ou d' .Anig1letell'lre en ~ 
px1écllsément dle g1M"anltir la ~ 
die Jlal créance des dbllïgwt;a.ïxes. 

.AJttendu que la XlaliSQIIll pour!- Ia
qool1e c:e ltJra.n!sfellt n'a pas été e:ftf~
tué jusqu'à ce jour, c'est q'l,le le 00n
se11 œ AdmiJnistxatüon die lia ()arnpla
gnlile a été brusquement dessad'Si du 
drodlt de disposer dies flonds die \lia 
Compagn,ie d(élppsé.s en Aa:nérirque elt 
oo Angletene. 

AttendiuJ que Ja InJeiS'U!l'e q(Uli s'ilrrlpv
se, en pameliilre siitlllatd'On, est 'la no. 
Inl!Ilation d''U!Il ()lU trods séqueSitlres 
aldihoc ·qiU!i! au:rtai~ent mandat jUldlilcdla1-
re de retirer des BanqUJes almlélrùloal1-
fll!es o.u Brdlbalruni1ques les fbndis ne
cessaires '3JU p.ali.lemernt dœ COUŒ>I()IIl!S 
tl:iH:rnes atJ:nlOI'Itis ou ISCJIU.pbs déltiellliUS ·etn 
:Elgyp;te, 1dle tlraiiliSférer ces :f'O':nds :en 
IDgyptc et d'en efileCituer uJ.tériool!'\e
memrt 1e paiement suiLVOOtt; des déiOl
Siotns de la, justice rmdxte. 

Attend!U que l€18 séque.stŒ'ies 3)11J:ro(c, 

ipOUII' pa:rer à toute OibdectûK>n des 
ib81Illqf\.lles ~ltatœ·s et d'eS 8JUitlord
tés dont eŒ'les TteÙ\èvenlt., dieiVlt'1Qillt 
prendre som de fruilr:e ~ble rue 
~ooensemE:mt lies obl!iig(8Jtliûiœ, lt1ilt100s 
.coupons et scrti(pt:Js détenus p8lr des 
pœ:teuirs dœnltcil!Lés eiFli Egyp.te, poltllr 
pOOIVOtLr f()(Ul'!ll.IÎ.r l'aJSISUll'IWniCle que ~ur 
les sommes retfurées et tla.nis!té1 t;es, 
!rl!len ne pourna. dlilrocitemrenlt ou 1Jn1dl:
II"ootemJent a!ll:\elr. à 1 'ennerrn[·; 

.Atte.nd'U que les olbl1~tair:Ja égyp. 
lbtens oo demrundlrun!t à la jl\llstiœ dle 
ID.'Omo:ner un ou woos ISéquestreiS ju
d!Lciaires lOU ax:l!mJitnJisttrla tefur.s I9Jd -!hiOIC, 

se preooetl1Peo:llt die ne poi'Illt elmJbia'I'IaJs
Ser 1a1 ge9tJloo de m Oo!rn!P!8lg1Ilde !Pi$" 
UIIlJe exOOurt:lilol:n Iég1aJ1e dle leuts ttllt:lr1es 
paa- tOIU!tes voires et llll.qyelns dle droilt; 
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.AJtbenld!u que piQIUlr II'elllllp'li\r U\eUŒ' 
misslilon qui vd.eJ.'l.t dl' êtTe dèf1i'l1lile, l'eS 
.AJdlmiln.t.kttrnlten\9 ;Siéques'Ur es ldloü!V'€111it 
3JV10ÏT mand!at et PiOIUrVO!Îil', de réaJli
ser éventuellement dans' les pays où 
iil!s se trou.veilJt; dépio'Sés les activités 
mobi1Lières de 1a GoimJJ?atg'Ilile, si ces 
aat;~vlités sont constituées par des 
f1ond's d:'EtJa:t ou d'eiS acMJOns nomli!lli8.
ti'V'es ou au p<>Lt"teltlli" .aiJ.n d'etfif,erctlueT 
llle tT18m!Sfe'1'1t en Egypte des somme1s 
IlléceSsatl!:r'e!s au nl3.1iJerrnent dle·s dle1tit€1S 
dre la ~gmdê 31U piNXf1ilt delS poT
tenm:-s ~g'ylptien3; 

.Aittendlu que l ia com!Pért:lelllloe die la 
jU!I'Ü)dülctikm des référés pœw procé
der à cette nomlirrlatio'Ill de séq;UJestres 
se justï..:f:iie P8.ir l'uœtg1ell110e dies mesuTie!S 
lnléce!SSiaJilrles pc>UJr 1a 813lUV€ig18IDdle delS 
Qn:1oits des obli'gatadlres mén!8.1céiS pm, 
l'inS!taibU:ilté politllique mondd.la:l~ et 
:le pétrH oo la demeure que cTéent 1laJ 
gu~e, .avec ses illmpl'lévilsi!b1es ICio:ru
séqu.ences a·insi· qUie la ce:ssatd'on des 
paiemten.lt:ls de la C01mpagndje ooncés
sti.lanlnlaire; 

S '·entendlr'.e la Coo:n~pa:gnie de 'Suez 
!IlJOI:rnrmer utn ou troils séqUJestTets ju
ddJCIÎJarl.res 'OIU Clldmlinlilstlffa:OOUŒ!S rud'.Jhioc 
Q!Ylanlt mMda:t et pQ!llJVIOlilr: 1o. die Te
·tiÎreT de toutes les Baill!ques ou iJ:liStli
t'ult:lilools ifi'Illan'cJ.lèr~s ld\es IDtlatJs-UnJiJs 
d'Amérique et l<fu Gramde-Bll"etagne, 
aJU noa:n ,e;t pour coo:n:pte die la OOim
pagnfue de .S111ez SUII' lf}S tf:iOIIlldls e!t va
leurs déposées par celle-ci, des som
mes néceJSSarl.·res au paû!em.enrt: dets ti
tres, c.ou,pOOIS et sCII1.itpt:s 1dies em
P ,,nts· oh·\l g-ataires 5 et 3 % de la 
kl\Lt{e lOo!m:palg:zti<e, déltenr..xa ~tr !dies 
porteurs dlomiJciliés en IDg'ytplte, a-
!Prês woir fait le reaeooement de 
c.e:s titres coupons ert scripts dlélte'
nus en Egypte; 2o. de re,tâ['ieT de'S 
dlLtes BiamqueiS et druns lies mêmes 
condit•ions les Sl()lmmea nécesS!Mres 
au paitement ides COIUlpO!I1B à élclhJQiJr 
et titres amort'iS idleltlx m!O!is 3.N'an.t 
leiUTs écihéail!Ces, et ce, jusqltl''à c·e 
qUie les lb.am.quiers de la Oornjp!rugnü:e 
e:n IDgypt:e soienJt en me!SIUil"e d'etfiflelc
lber dliJreot:ea:room Cle'S paliironJeiillt:s, 
3) die r'éall~e!I', év'entuellement, ùlrum9 
1es pays ou elles 'OII1lt été pll\alcé:es, 
]es 3JC.ti Vliltés ffiOibd!ltilères die 118J Cofrnpa
gmie alfdn d'as[;urer Le !tJrlamsfert en 
Eg,ypte, des somme-s néc:eS's.ai\fleiS à 
ra'OcotmplDssemcm:t d~e leur mlilsSilofnl;; 
4) de pre.ndr.e t<mltes les ~s 
pautr ,gartan\tfÏ.li' etn t!OUit tetrrllP'S qill'au
cun pwement Il!e prud!sae être inJdlilrtetc
tement fait à l'ennemi pour coÛ'pons, 
m'tres 0\U. scripts qm ISe!I'Oill(t p::réselnltJés 
a11 paileanetnt ou oomlboU(fBe(metnft en 
Egy~ptbe. 

Le WUtt p3Jl' ordonnalllee e~tOIL
re par provision, nonobstant tout re
OOUtrS. 

Fnllis à l·a chlarge •dJe 1\a séqueStirla
tiOin. 

Bous t(fUtes réBerveB. 

DaJ!lJS son numéro du 7 AO'ftt 1940, 
·le Journal ••The Fblancial Times" 
pulbtl[e une dléclat"altion :flaiJt,e Œ~ vedi-

le par le :M::inistre Brli.tlannliJque des 
IFinan:ces, en rép.om>e à une question 
qui lui a été adressée à la C!hamlb~ 
des Commrunes, 3JU sujet die la ré
mu~atfion des aàlmli.IliÎ.IS!trélltems an
glaris de la 00lTIJPI8.gml'e dlu (ll.IIlal d'e 
Suez. 

Le ' Ohanrc.eilier de l ' échd:quier, rwp
p:orte ce jQIUl'Il)3J~ a rlécilaré qu'e l2t 
di te ré'IIlJl.IDération s'élévant à :f. 5000 
~t Lst. 3000 patr an a élbé, vu res Clllr
constanceiS acrtUieHes, tenJUe en sus·
pelll!s, et qu'ii~ n'était pas a.u co;uJI'Iailt 
de l'attilbudfe des aut-res aldimiDnliJstra-
toors. • 

Il ajouta qu'une fail.ible partd.:e dies 
aJcti'vi't'éls de la Comp,wgruLe dru canal 
se t r ouw en ·France, em: franiCs lfrian
ç·ais, et qU!'-e;n aucune façon e1 le rre 
sa:urait servû.r l'en!lllemi à l "extértl.!eull" 

.Mali:S, püU'r'SiUil!t-il, l 'a plU1s .g1fi3Jlli:]e 
Jpa•rtLe des a:cti vd.t.ès et rése['VJes Ji
qui(dieJs àle la ·do'n1}p·a,gn.i.e se t ,.!Cilliv'e en 
Angll<e:te.rrre et aux mtlaltS-Un!Ls, et a 
'é'té par cŒlséq\Uie:nt :bloquée. Le mon
iJant bloqué se troll.ltVan!t elll. AJnlgleteŒ'
re s'éJève à Lst. 4.000.000 et le mon
tlan.t bloqué en .AJmériqUie se monJte à 
Lst. 30 mi'lliiOIIl.S. Toulbes les réserves 
tt'tr'es amortis jusqU"·eJ:lJ septemlbT:e: 
dle!P·UÎS 1935 n'es corup.ons échlus ou 
1940 totaUse!lllt au coUJrS 1dlu jlo!UII' Lst. 
1 lffi!i.liltipn 750.000. 

Il résulltle d'e cette déetLaii'IaJtilolll: 
que la plus plUs grr'amde plaJrtie die~ 
a;CJtj,vd.tés et !I'éSeil"V€'8 liquii.des Ole lia 
CoinJpalg'Ilie dh..l Oatlial es:t p.aa- OOIIliSé
quent lO!Ïh'l. de se trQitllVer dalns un éltat 
tll'âlnJSolWJblill.i'bé. Le retard q!U'eUe a 

porlté à regler. lie servdœ de BelS <tili:

ga·tioos rêsulllte· uniquemerntt du :f!a'L't 

qrure ses activlités SOii1Jt .bloqué:es à 

I.JOIIlidll"es elt à New-Yo:rfk. 

LES NOMBRES INDICES 
DES PRIX: 

Le Département de la Statistique, 
nous communique les nombres indioes 
généraux des prix de gros, de détail et 
du coût de .la vie suivants: 

NOMBRES INDIOES DES PRIX 
DE GROS 

Alex. Le Caire L 'Egypte 
11913-14=100 1913-1'-i= 1935=100 

Sept. Août Sept. Août 'Sept. Août 

1940 98 97 99 98 125 125 

1939 E~ 82 88 83 104 94 

1938 91 89 92 911 H9 99 

C'est un indice économique général 
n'ayant pas de rapport direct avec le 
coût de la vie, mais r éflétant plutôt 
l' état général du marché. 

NOMBRES INDIGE>S DES PRIX 

DE DETAIL 

1940 

1939 

193'8 

Sept. Août 
118 116 

1113 110 

1113 113 

C'est un indice économique d'un seul 
des éléments\ la nourriture, calculé 
d' a!près la consommation proportion
nelle e.t contribuant à l'établissement 
du coût de la vie donné ci-après. 

NOM1BRES INDICES GENERAUX 

DU COUT DE LA VIE 

1940 

1939 

1938 

Sept. Aoüt 

146 141 

131J 128 

130 131 

Cet indice comprend la nourriture, 
le lo.~ement, l'hahi'l1ement ainsi que 
les autres dépenses et représente le 
coût réel de la vie de la classe moyen
ne par rapport à l'avant-guerre, 

••••••••••••••••••••a•••••@••••••••••••••••••••11•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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LE FISC EN EGYPTE (*) 

L'EVALUATION DES BEN.EFICES POUR L'APPLICATION 
DE L'IMPOT SUR LES • REVENUS 

N OU8 continuons à reproduire ci 
,apffès ~a série d'art'ÏJcJes de M. Taha 
Afiji, Mamour des Impôts à/ Attari
n.e , qui constitue son ét'UI.tk sur l ' é
valuation des b·énéfices ·powr l'app-li
cation de l'Imtpôt sur les revenus. 

Ces articws ont paru dans. le 
"Journal de8 Tribunaux Miœte:s" et 
-leur auteu.r n':entend pas engager 
.//Administration Fiscale. 

xv. 
LA DECLARATION DES 

BENE-FICES 

Les éléments que le contribuab·le est 
·autorisé à distraire· des bénéfices 

nets comptab,les. 

C. - DU PRODUIT DES 
P ARTICIB.A!TIONS 

Le cas où le contribuable, particu
Iler ou société , possède des· partici
pations dans dies' entreprises com
merciales où industrielles' doit être 
~mvisagé de façon distincte selon 
qu'il s'agit .d 'e1;1treprises exploitées 
er• Egypte ou d'entreprises e~ploi
tées à l'étranger. 

E·ntrevrrises exploitées en Egypte. 
.:_ Lorsqu'un contribuable exploite, 
en E.gypte , diverses entreprises qui 
lui appartiennent, il n'y a pas par
ticipation, mais entreprises multi
ples. L'ensemble des bénéfices réali
sés doit, quels que soient les lieux 
où se trouvent ces entrepriseS', faire 
l'objet d'une cote unique au siège de 
la direction des entreprises ou , à dé
faut, au lieu die l'entreprise la plus 
importante; ainsi 1 'exige le ;principe 
de }'.unité de cote consacré par l'art. 
34. L. Peu importe donc que ces en
treprises aient ou non le même ob
jE:t, gardent ou non une entière au
tonomie sans Uen entre elles, une 
déclaration unique groupant les bé
néfices réalisés ;par toutes ces en
treprises doit être présentée au Mâ
mcur de la circonscription fiscale où 
Fe trouve le princi>pal établissement 
(!Circ. No. 312 du 18 Mars 1940 · de 
l' Adm. Fisc. Eg~.). 

A l'appui de la déclaration, il con
vient d'y annexer un compte d'ex
ploitation de chaque entreprise ou 
succursale et un compte général de 
profits et pertes .groupant ~es résul
tats de toutes les eXiploitations com
merciales et industrielles du contri
buable. 

(*) · voir R.E.E.F. du 29 .6.40 au 5.10.40. 
du No. 411 · au No. 425, et du No. 16. 
11.40 et 23.11.40, du No . 431 et 432. 

.. -.. 
L 'unité de-cote implique la clôture 

des comptes d'exploitation des diver
ses entreprises, sinon à la même da
te, du moins· au titre de la même 
année civile ou commerciale. 

De l'unité de· cote il résulte que: 

1.) le déficit de l'une des entre
priseS' doit venir en dléduction des 
bénéfices des autres'; si du moins, 
elles· sont imposables au titre de la 
:même année; 

2. ) les charges de famille ne 
peuvent ouvrir droit qu'à une· seule 
réduction 

Le principe précité ne s'applique, 
bien entendu , qu'aux entreprises ex
ploitées sous le même nom. Ainsi 
lorsqu 'il s'agit de deux entreprises 
exploitées l'urie par le mari et l'au
t :-:e :par sa femme , ayant qualité de 
commerçante , eUes doivent faire 
l'objet de deux impositions distinc
tfs, et le dléficit d'une des entrepri
ses ne peut venir en déduction des 
bénéfices de l'autre , quel que soit le 
régime matrimonial des époux. (Rép. 
du Min. du Bud'g. fr . à une question 
posée à la Ch. des Dép. le :6 No
vembre 193.0) . 

La participation proprement dite 
pE:Ut se manifester SOUS · diverses 
formes: 

a) une part d 'intérêt de comman
dri.taire dans une S'Ociété en comman
dite simple; 

b) une part sociale dans une so
ciété en nom collectif, ou une part 
de commandité dans une société en 
commandite simple ott par actions; 

c) une :part dans une association 
e::n participation. 

En principe , l 'apport fait par un 
contribuable, particulier . ou société, 
représentant sa participation dlans 
une société, doit figurer dans l'ac
tif de son entreprise personnelle. 
Par .conséquent, le résultat bénéfi
ciairé ou déficitaire de la participa
tion rentre valablement dans le 
compte de profits et pertes de so:r:t. 
ex:ploita.1jion t:per:sonne1le, biien qu'il 
ai. été compris dans les bénéfices· 
de la société exploitante. Nous· ver
rons ci-après comment sera étabÜe 
l'imposition de façon à prévenir la 
superposition d'imJ>ôts. 
· La participation dans une société 

en commandite simple sous· forme de 
part d 'intérêt de commanditaire, 
comme la participation dans ·une 

société! par actions en raison de l'e
xistence des titres dans ie porte
feuille du contribuable relève de 
l'impôt sur les revenus' des· valeurs 
mobilièrest. Le produit perçu de ce 
chef par le contribuable est passible 
de l'impôt sur les revenus des va
leurs mobilières· (art. 1 -2.0 ). L'impôt 
devant être retenu à la source par 
h.t société en commandite (art. 10), 
le contribuable propriétaire de ladite 
part est en droit de déduire de ses 
bénéfices nets le produit de cette 
participation, à titre de revenu mo
bilier (v. S'U,pra. Revenus mobiliers ). 

Le principe de 1 'unité de cote con
duit à une imposition unique dans 
le cas· où un contribuable, particu
li.er ou société , ayant une entrepri
se personnelle, est en rpême temps 
associé en nom collectif, comman.,. 
dité d'une société en commandit.e 
ou membre d'une association en 
participation. Dans ces ca:s , l'impo
sition doit être établie non seule.:
ment pour des bénéfices réalisés par 
son exploitation personnelle , mais 
aussi pour ses parts· de bénéfices 
sociaux correspondant à ses: droits 
dans les sociétés dont il est membre. 
Par conséquent, une déclaration 
unique de ses: bénéfices' globaux doit 
être présentée au Mamour de la cir
conscription fiscale où se trouve le 
principal .établiss'ement du contri
buable. Le dit Mâmour doit se met
tre en rapport avec les Mâmouriehs 
des circonseriptions· où se trouvent 
les sièges sociaux des sociétés dont 
Je contribuable est membre , aux fins 
des vatrifi.cations· nécessaires (Circ. 
No. 32 du 17 Mars 1940). 

Bien entendu, si l'impôt sur sa 
part de bénéfice est retenu et ac
quitté par la société exploitante', 
alors' que cette part est dûment 
comptabilisée dans les bénéfices de 
son entreprise personnelle, le con
tribuable :pourra valablement dédui
re de ses' bénéfic~s 1~ produit de sa 
;participation ayant -déjà supporté 
l'impôt. 

. En tout cas, le contribuable ne 
doit bénéficier que d 'une seule ré
d~ction pour charge de famille, et 
ce au li_eu die son princi>pal établis-
sement. · · 

Le principe de l'unité de cote de-· 
vrait également . eonduirè :à . unë lm
position unique dans le cas où un 
~ohtribuable , est simplement associé 
'èn nom collectif ou . . commandlté 
-dans , ,(l'i.verses . so.ciétés' sàn:s él.uèuile 
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entreprise à lui propre. Mais dans · 
ce cas, pour bénéficier qes a vanta
ges de l'imposition unique, surtout 
la réduction ·pour charges de famil
le, il faut que le contribuable ait la 

·qualité juridique d'associé en nom. 
Celle-ci est subordonnée à la condi
tion que la société dont il est mem
bre ait rempli les formalités légales 
d'enregistrement et de publication 
de l'acte constitutif de la société 
(Circ. No. 47 du 9 Juillet 1940 de 
l 'Adm. Fisc. Eg.). 

De éette doctrine adminis;trative 
résulte cette conséquence que, dans 
l'hypothèse où un contribuable par
t1culier est simplement membre d'u
ne ou de-plusieurs associations en 
participation constituées de fait 
dans un but de spéculation commer
ciale, il n'y a pas lieu d'établir une 
imposition en son nom, faute d'acte 
de société remplissant les formalités 
1égales. Dans· cette hypothèse, l'im
pôt est établi pour l'intégralité des 
bénéfices réalisés par l'association 
en pa.rticipation au nom de l'e~loi
tant principal qui traite générale
ment les affaires en son nom per
sonnel et sous sa responsabilité. 

Le principe de l'unité de cote su
bit une exception en cas de cessa
tion ou de cession d'une des entre
prises du contribuable ou en cas de 
aissolution de l'une des· sociétés, dont 
il était associé en nom. Cette déro
gation au principe de l'unité de co
te découle des art. 58 ei: 59 L., d'a
près• lesquels· l'impôt est dû sur les 
bénéfices réalisés· par l'entrepris·e 
cessée ou cedée jusqu'à la date de 
la cessation ou de la cess·ion. L'im
pôt est exigilbille li!mmédlilatemenlt, 
mais , pour sa liquidation, le contri
buable doit, dans les· 60 jours de la 
cessation ou de la cession, en avis:er 
le Mâmour des Impôts en lui four
nissant touS' documents· et '.rensei
gnements néces·saires , sous peine 
d'être redevable de l'impôt dû pour 
une année entière. 

Il résulte de cette · disposition ·qu'il 
y a lieu d'envisager seulement le ré
sultat de l'entreprise cessée ou cé
dée , abstraction faite du rés~tat 
des autres· entreprises ou participa
tions. Si ce résultat est bénéficiaire, 
1 'impôt est dû sur ce bénéfice, sans 
qu'on puisse faire état du déficit 
des autres entrepris·es ou participa-
tions. · 

Quid si l 'entreprise cédée· ou a-
1bandonnée est déficitaire? D'après 
M. L. Bocquet (L'impôt sur le reve
·nu, T. II, p. 355) ·, le déficit de cet
te entreprise ne saurait venir en dé
duction des bénéfices des' autres• en
treprises , attendu que le déficit dlu
ne entreprise ne peut être déduit 
des bénéfices d 'une autre que si les 
deux entreprises sont imposables au 
titre de la même année. 

La jurisprudence du Conseil d'E
tat français semble conifirmer cette 
thèse dans le cas où un contribua
ble p~ss:ède en plus de son entrepri-

se personnelle une participation en 
nom collectif dans une société dlis
soute, en décidant que ledit contri
buable ne peut déduire des bénéfices 
qu'il a réalisés au cours· dl'un exer
cice déterminé dans l'eXlploitation 
de son entreprise personnelle, sa 
part dans· le déficit subi au cours de 
l'exercice précédent par une société 
en nom collectif dont il était mem
bre (Cons-d 'Et. 22 Janvier 1934, 
Bull. Contr. dir. 1935, p . 231; 13 
Janvier 1936). 

Entrevprises exploitées à l' étran
g)3r. - L'impôt établi par le Livre 
II de la loi n'est dû qu'à raison des 
bénéfices réalisés dans des entrepri
ses exp•loitées- en Egypte; ainsi l'e
XliJg.e l e pliincipe de J:a tettr!Ltœi~ Ole 
1 'impôt sur les bénéfices commer
ciaux et industriels consacré par 
l'art. 33 L. 

Peu imp.orte pour l'assujettisse
ment à l'impôt établi par la loi 
égyptienne que les bénéfices réali
sés par l'entreprise sise en Egypte 
résultent uniquement d'opérations 
effectuées avec l 'étranger, ou que 
l'entreprise ait son siège social à 
l'étranger. 

Il résulte du principe de la terri
torialité de l'impôt que si une entre
prise comporte tant en IDg'ylpte qu'à 
l'étranger des établissements dis
tints, succursales, etc., ayant leur 
alJ,tonomie commerciale ou indus
trielle bien caractérisée, 1 'impos•ition 
n'atteint que les bénéfices réalisés 
pa:r les établissement::; sis en terri
toire égyptien. Ainsi en a décidé, 
dans une situation analogue, la Di
rection Générale des Impôts en 
France, par ses instructions du 30 
Janvier 1928. Par conséquent, s-i la 
comptabilité de l'entreprise exploi-

tée en Egypte centralise les résul
tats d 'établissements sis· tant en E 
gypte qu 'à l'étranger, il y a lieu de 
faire une ventilation Tationnelle tant 
des bénéfices' bruts que des charges. 
Les charges dont la ventilation peut 
être effectuée rapidement doivent 
être isolées· intégralement et affec~ 
tées aux établissements sis·. à l 'é
tranger. Quant aux frais du siège 
social qui présentent un intérêt d'en
semble pour tous les établissements 
de la société, on ne saurait les ré
partir que forfaitairement , compte 
tenu du résultat d'exploitation de 
chaque établissement ou de son chif
fre d'affaires , selon la nature du 
commerce ou de l'indus-trie. 

Ailnsi, ll!Ile société am.I01I1!Y'mle égtylp
tienne qui a des succursales: à l'é
tranger peut retrancher de son bé
néfice global la fraction de bénéftce 
net correspondant aux opérations 
des- dites succursales, bien qu 'elle se 
trouve englobée dans: le compte gé
néral de profits et per.tes de la so
ciété. 

La participation d'une entrep!I'ise 
exploitée en E.gypte dans une socié
té sise à l'étranger, sous forme d 'ac
tions en portefeuille ou de part d'in
térêt de commanditaire, relevant de 
l'impôt sur les1 revenus des valeurs 
mobilières, le produLt qu'elle peut 
en tirer est atteint par 1'-impôt égyp
tien , en vertu de l'art. 4 L. , im!Pôt 
devant être acquitté par l'entrepri
se bénéfciiaire. 

Par contre , la participation d'une 
entreprise exp·loitée en Egypte dans 
!lliile sooiaile en IliœnJ ,ooll!Lec.tli.lf, w dl 
part de commandite relève de l'im
pôt sur les bénéfices commerciaux 
et industriels. Le produit recueilli 
de ce chef n 'est pas atteint par J'im
pôt par le Livre II de la loi. _ 

............................................................................................ 

'LA FI.:U-VIALE 
S .• A. E. 

CAPITAL 
L.E. 112.500 

B 1 E 6 E S 0 C 1 AL : ALEXANDRIE, 10, rue Chêrlf Pacha 
~ Téléphone 28659 (5 Ugnes) '-

.AGENCES PRINCIPALES: Le Caire. Minieh. Aaaio•t 

La plus importante entreprise de 

en Egypte tra .ns ports· intérieurs 

TRANSPORTs· FLUVIAUX 
TRANSP.O·RTS CAilliONS 

. TRA ... SIT·· DÉDOUANAGES 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
Les Prix du sucre 

Les démentis officieLs opposés aux 
nouve:les concernant la hausse des 
prix du sucre n'ont produit aUCU::Z, 
effet. C'est en ce sens que s'exprt
me le conespondant ' caiTote ~du 
JOurnal «Al Bassin>. Voici ce qu'il 
dit : 

Nous avons- déjà parlé des ru· 
ses des accapareurs de sucre et du 
bruit qui court au sujet de la haus
se des prix de ce produit, ce qui 
a porté les gens à en emmagasi
ner de grandes quant~téê et les 
commerçants à ne plus le vendre 
aux prix actuels. 

Nous avons dit aussi que mal
gl\~ les démentis opposés par les 
milieux officiels, on continue à 
répandre le bruit que les prix du 
sucre seront majorés et les gens 
croient rque cette ma.j orat~on est 
presque certaine. Ils rappellent, 
à ce sujet, ce qui s'était produ~t 
sous le ministère _Sed~y pacha. 
Celui-ci avait publié un communi
qué disant qu'il n'ava~t pas l'in
tention de hausser les prix, puis 
deux jours après, il les majorait 
eh disant que << c'était pour sau
vegarder les intérêts du public qui 
était exploité par les détaillants. 

Les gens · croient que lE) gouver
nement envisagera certainemnt 
la majoration ds prix du sucre. 

Nous demandons à Hassan Sa
dek bey, min:stre des Finances, et 
à la Société des Sucreries de pu
blier U:Q. c-ommuniqué démentant 
d'un_e façon catégorique tous les 
bruits répandus à ce sujet. 

En marge de l'Impôt sur 
les bénéfices de guerre 

Parlant de la nouvelle lamélio
TationJ de la situ.aUo;n financière 
de .Z'Egypte, le «Balagh)) drit que 
l'impôt sur les bénéfices de guer
re n'entravera pas notre activité 
industrielle. 

Une grande activité règne sur 
le marché des valeurs, malgré la 
nouvelle d~sant que le gouyerne
·ment a !"intention de ·créer un 
nouvel impôt sur les bénéfices de 
guerre. Mais cette activité n'a sur
pris personne parce que beaucoup 
de facteurs la justifient. 

Si -nous laissons· de côté le suc
cès remporté par les Grecs et l'ac
tivité des sociétés industrielles 
. dont les usines travailient jour et 
nuit pour r~épondre aux besoi111s 

.... -... 
du pays, si nous la-issons égale
ment de côté l'affluence des capi
taux vers les marchés égyptiens 
en raison de 1' achat de la récolte 
cotonn~ère égyptienne par le gou
vernement britannique à des prix 
raisonnables et fixes, nous cons
tatons que tout dans le pays con
tr~bue à ranimer les affaires à la 
Bourse des Valeurs pour le place
ment des capitaux disponibles. 

Revenons maintenan~ à l'impôt 
que le gouvernement désire -appli
quer aux bénéfices de guerre . .Ce
lui-ci ne produira aucun effet sur 
notré act:vité industrielle et co.m~ 
merciale parce qu ïl nê touchera 
que les bénéfices qui dépasseront 
un certain taux déterminé. 

La Cour des comptes 

On revient toujours à la même 
question. Cette fois-ci, le «Mokat
tam,, est plus catégorique à de
mandù la création de cette Cour 
des C01nptes. n écrit dans un arti
cle de fond : 

Nous voulons parler de la Cour 
des Campes. 

Ce projet a été discuté et cha~ 
que gouvernement qui arrivait 

au pouvoir en reconnàissait l'uti
lîté. On d ·sait même que la créa~ 
tian de cette Cour économiserait 
au pays de 1 à 3 r,nillions de livres 
par an et dans chaque discours 
du Trône on ajout,ait qu'il allait 
être réal·.sé. 

Mais les jours passent et les an. 
nées se suivent et lè_ projet demeu
re à sa première étape, malgré 
que tout le monde so~t-d'accord 
pour 1dire que c'est un projet uti
le, adopté par tous les Etats aux
quels nous avons emprunté nos 
organismes politiques et constitu- . 
tionnels. 

Quel est le secret de cet ater
moiement incompréhensible ·? 

Voilà une quest·on à laquelle il 
est difficile de répondrft. 
Pourtant cet atermoiement a du

ré des années entières. Durera-t
il plus longtemps encore ? 

Cette seconde question nous la 
posons à Hussein Sirry pacha. 

D'abord parce qu'il a été minis
tre des Finances et H doit connaî
tre les services que la Cour des 
Comptes peut rendre au pays. 

Ensuite, parce qu'il a déclaré 
qu'il a l'intention de réaliser tou
tes les réformes ajournées. 

.. ................................................ , ......................................... . 

J NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DtcRET KHtDIVIAL du 25 Juin 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

Siège Social : - LE CAl RE. 
Régistre• du Commerce No. 1 Le Caire. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

Succursales en EGYPTE et au SOUDAN 
L E c A 1 R E . ( 7 BUREAUX), A L E x A N D R 1 E,. 

Abou-Tig (Sous-Agence d'Assiut)~ Assiut, Assuan, Benha, Beni
Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Ag~nce d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de buxor), Esneh (Sous-Agence de Luxor). Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef). Fayoum, Heliopolis (Le Caire), 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port-Said), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence 
de Tan ta) , Keneh, Lux or, Mag ha ga (Sous-Agence de ~eni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), . Mehalla-Kebir, 
MeJlawi (Sous-Ageru:e de .Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence 
de Zagazig), Minieh, Port-Said, Samalout (Sous-Agence de 
~inieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig~ 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agenc.e de Port-Sudan), Wad-Medani. 
AGENCE DE 'LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4 . 
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El~HOS 
LES RECETTES DOUANIERES 

-~· -

Les recettes douanières du 1er mai 
1940 au 30 novembre 1940 comparati
vement aux mêmes mois de 1939 se 
sont élevées à L.E. 8.714.805 contre 
LE. 10.429,698, soit une diminution de 
~E. 1.7M.893. 

1940 1939 
Importations 1.672.077 2.958.3•!1 
T1axe adtl:VtJon. Slll'l 

les import. ·371 895 546.405 
Exportations 105.658 217.1145 
Droit de quai 216.919 429,.920 
Divers· 90.591 128'.242 
Tabac 3.851.777 4.033.409 
Droits d'accise sur 

les produits imp. 15-48.810 447.884 
Droits d'accise sur 

les prod. du pays 1\ 857.079 1.668.352 

TOTAL 8.714.805 10.429.698 

Réparties par douanes, les recettes 
douanières se présentent comme .suit: 
Alexandd·e 13.905.1,96 '5517.•!87 
Caire 2.010.600 2,324.214 
Suez 1.1113.186 976.1432 
Port-Said 3&1.218 426.619 
Damiette ~502 2.236 
Divers 1.320.72'5 1,182.356 

DROITS D'ACCISE 

Voici, comparé avec la période cor
nespon!d.arite de 1'ahnée 1:938-1939, le 
montant en livres égyptienpes des d_roits 
d'accise dU 1er mai au 30 novembre 
1940: 

PRODUITS IMPORTES 

Éière 
Café 
!Sucre 
Benzine 
Kérosène 
Huiles m~nérales 
Alcool pur 
AlCOOl rectifié 
Allumettes 
Briquets 
Cartes à jouer 
Ciments 

T 'ota! des produits 
importés 

PRODUI'TIS 

Vin 
Sucre 
Bière 
Kérosène 
Benzine 
AlCOOl pur 
Alcool rectifié 
Allumettes 
Ciments 
Cartes à jouer 
Briquets 

Total. des produits 
locaux 

19.40-i411 1939-40 
3.210 4.926 

223.220 . 123.640 
2.976 38 

27.105 95.464 
1(21269 105'.594 
12•-!.550 31.14'9 

45.311 61.'415 
4 

1 14.488 
2·45 250 
5i3 365 
310 10.551 

------

548810 447.884 
/ 

LOCAUX 

1940-41 1939-40 
212 241 

986,<915'2 777.644 
59.905 30.031 
36.970 23.039 

502.100 466.259 
111.075 1111.332 

19.653 21695 
68.204 87.292 
70.154 148.162 

lUJ43 2.650 
11 7 

1.857.079 1.668.352 

ET NOUVELLES ---------·--------
UA; QUESTION DE L'IMPOT 

SUR LIES BENEFICES 
DE GUERRE 

Nous avons déjà annoncé que le 
oguvernement égyptien envisage la 
cration dl'un impôt sur les bénéfices 
de guerre. Cette nouvelle a vivement 
ému les milieux économiqueé du 
pays. 

Con.s.idérant que cette nouvelle 
imposition aura des répercussions 
profondes sur l'économie égyptien
ne en général, et l'industrie en par
ticulier, la Fédération Egyptienne 
des Industries et son émdnent prési
dent, S.E. Ismail Sedky pacha, se 
sont abouchés avec les autorités 

compéte-ntes, :pour leur demander de 
ne pas précipiter 1 'application de la 
nouvelle taxe. 

La Fédération Egyptienne des In
dustries est donc en train d'étudier 
ce projet eil! vue de faire part au 
.gouvernement égyptien de son :point 
de vue sur cette importante ques
tion. 

•l+ + ·:· 
Arrivée de rnarchandises 
D'importants lots de marchan

d'ses viennent d'arriver en Egyp
te. Elles se composent principale
ment de papier et de produits ali
mentaires, tels que huile d'olive, 
pommes dP terre, café, thé, huile 
de noix de coco, vin, etc. 

THE EGYPTIAN DELTA LIGHT RA ILWAS, LIMITED 
Recettes pour les 10 jours au 20 Nov. 1940 

Kilométrage 

des voies 
982 

1004 
Plus-values 

Moins-values 

Voyageurs Marchandise TOTAL 

L.E. L.E. 
4.665 5 602 

Même période 1939 
3',8'27 2.674 

... .. ................... 838 2.928 

L .. E. 
10.267 

6.501 
3.766 

Recettès total. 
exerc. commen. 
le 1er avr. 1:940 

L.E. 
134.~1-8 

127.g93 
6.625 

................................................................................................. 

• PAR ORDRE 

THE ALEXANDRIA INSURANCE CV. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex. NQ, 278 

Fondateur : ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD .SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJBANCES 
Incendie, Aeeident de travail 

A•atoDtobiles, Vol, Transports, ete. 
Grand total 2 405.88'9 2,116.236 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 29 NOVEMBRE AU 6 DECEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

-FONDS D'ETAT 
Unifée 4. % ..... :: ........... P.T. 
Privilégiée ............ : ..... P.T. 
Bons du Trésor 4~% ... . .. P.T. 
Lots Turcs .............. .... P.T. 
Trib. d'Eg. 3~ o/o ......... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% . ........ P.T. 

Greek Go v. 7 to Refuge 
Loan · 1924. . .............. P.T. 1 

7490 
6575 
9750 a. 

7,5 a. 
8400 
2320 excn 

2320 excn. 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act Ord ................... P.T. 
National Bank ............ P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act .... P.T. 
Crédit Fon. Ed. 1/10 ... P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 ... P.T. 
Cré Fon. Em 1911 ...... P.T. 
Cré. Fon. Obl: 3~% ...... P.T. 
Cré: Fon. Ob. 3% ......... P.T. 
Créd. Foncier obl. 3~ o/o 

Em. 1937 .................. P.T. 
Banque d'Athènes ...... P.T. 
Sté An. Belgo-Egyptien-

rl.~, )?art Soc. .. ....... P.T. 
Land Bank, Act. Ord .... P.T. 
Land Bank Fond ...... P · T .. 
Land Bank,' Ob. 3~% ... P.T. 
Land Bank, Ob. 4% ... P.T. 
Land Bank, . Obl. , 4~ o/o 

1930 ........................ P.T. 
L;md Band 5% 1926 ... P.T. 
Land Bank 5% 1927 . . . . . . P. T. 
Banque Misr ............... P.T. 
Mortgage Bank of Pales- · _ · 

tine Act. Ord ......... P.T. 
Ob 5o/o 1938-56 série D. 

V. W ...................... P.T. 
Ob 5% 1939-56 sér. X ... P.T. 
Ob: 5% 1941-56 sér. Y ... P.T. 
Sté Misr Transp, & Nav., ' 

Act. . . ...... .. : ............. P.T. 

EAUX 

Eaux Caire, Act. . ... .. P.T. 
Eaux du Caire, Jss .... P.T. 
Eaux Caire, Fond ..... ... . P.T. 
Eaux Caire Obl. 4% .. . P.T. 
Eaux Qaire; Obl. 4% ... P.T. 

382 n. 
2510 
2100 
3650 a. 
1118 ext. 
1004 
1896 excn 
1540 

7940 e·xcn 
29 x. 

74.5 
363 

3600 
1312 

232 excn 

1288 
8065 
8150 

525 v. 

485 

8755 11. 

8755 n. 
!3630 excn 

763 n. 

432 
1118 
7674 

8005 
8065 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy ...... P.T. 160 a. 

Au t-Om. Caire, Act. ... P.T. 388 a. 

Aut.-Om Cairo Fd. P.T. 87,5 a. 

M~nzaleh Canal, Act. ... P.T. 170 a. 

Oh. Fer Kéneh, Act. ... P.T. 1414 n. 

United Egypt. Nile ...... P.T. 170 v. 

Ob. Suez 3% 2e série ... P.T. 3860 V. 

Ob. Suez, 3 o/o 3e série .. : P.T. 3858 v. 

Suez 5% ····················· P.T. 3860 v. 
Trams Alex Div. ........ ,. P.T. 584 
Trams Alex. Act. Jss. ... P.T. 69 
Trams Alex. Ob. 4% ... P.T. 1814 excn 
Trams · Caire Part Soc. P.T. 182.5 
Delta Light Rail. ········· P.T. 106 

6 Déc. 

1940 

7440 
6525 
9750 

7,5 v. 
8409 
.9065 

2320 excn. 

382 excn 
2525 

2140 
3650 a 
1118 
1018 
1896 
1560 

7940 excn 
38 

74,5 
363 

3580 
1312 

232 excn 

1300 
8890 
8200 

525 v. 

485 

8755 
8755 

8630 

763 n. 

432 
1146 
7620 
8005 
8065 

165 
388 

a. 
a. 

87,5 
170 

1414 
170 a 

3860 
3858 
3860 v. 

584 
70 

1814 excn 
204 
14Q 

l 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

29 Nov. 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl Act. · ... P.T. 
Gharb Land Cy. Fd .... P.T. 
Gharbieh Land ............ P.T. 
Anglo-Eg. Land Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte ... P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
\Vadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté Am. du Béhéra Act. 

Ord. . ....................... P.T. 
Anglo-Belgian Cy. . ..... P.T. 

The Aboukir Çy. Ltd, 
A.ct. .................. P.T. 
The Gabbari Land Cy, 

Act. .. ................ P.T. 

430 
134 
17 a. 

320 ~ 
539 
650 

3300 

1096 
79 

56.5 

145 

SOCIETES IMM·OBILIERES 
Union Foncière ............ P.T. 
Jg. Enter et Dev. . ..... P. T. 

Eg. Ent. et Dev. Fd .... P.T. 
Cairo-Heliopolis ......... P. T. 
Cairo Héliopolis, Fd .... P.T. 
Cairo-HeliopoEs, Ob. ... P.T. 
E 'gypt. Delta Land . ..... P.T. 
New Egyptian . Cy ....... P.T. 
Koubeh Gardens ......... P.T. 
Oairo Suburban Land ... P. T. 

292 a. 
525 a. 

40 
996 
850 

1834 a. 
92.5 
77 
39 n. 

286 

6 Déc. 

1940 

433 
148 
17 

325 a. 
539 
653 . 

3324 

1124 
79 

59 

145 

294 a. 
525 a. 
45 

1026 
945 

1842 
lOO 

82 
39 n. 

286 v. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brewery · ......... P.T. 800 
C:e. Frigorifique ......... P.T. 600 
Sté Eg. Irrig. Act ...... P.T. 5 a. 
Manu re Cy. ·················· P.T. 13Q a. 
..:>alt and Soda ............ P.T. . 260 
Port-Said Salt ............ P.T. 21,9 
Anglo-Eg. Oilf., Act. . .. P.T. 3.06 excn. 
Suc. et Raf. Eg. Ord . ... P.T. 573 
Suc. et Raf. Eg. Priv. ... P.T. 445 
Suc. et Raf. Eg. 0~. ... P.T. 1552 
Suc. et Raf. Eg. Fd. . .. P.T. 460 
Elect. L:·ght Pow. Jss. P .T. 1350 
lndust. du Froid, Act. P.T. 503,5 exc 
Fil at. Natio,nale Ord. ... P:r. 1360 
Cairo Sand Bricks ...... P.T. 345 v . 
Imprimerie M~sr ···· ··· ·· P.T. 703 

vé Mi sr Egr. Coton ... P.'l'. 375 
Plàtrières Bali ah ...... P.T. 900 
Alexandria Pressing ... P.T. 715 
«Al-Chark» c:e. Ass. sur 

la Via .. ..................... P.T. 466 e:xcn 
Soc. Ciments Portland 

'l'ourah .. ................... P.T. 1040 
é Mi sr Fil. et Tiss. 
Act. ........................ P.T. 554 

The As. Oot. Ginners P. T. 57,5 
Sté. Fi nan. et !nd. d'E-

gy pte, Act . ............... l?.T. 1015 v. 
::ë M~sr Tissage Soie 
Act. ........................ P.T. 750 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung ... P.T.

1 

Gd. Hôt. Ob. série A ... P.T . 
Up. Eg. Hot. Nouv ... P.T. 
Up. Eg. Bot, Ob. 5% ... P.T. 
Egyptian ;Hot. Ord .... P.T. \ 
Egyptian Hot~ Priv ... P.T. 

1186 a. 
9135 

102.5 
8257 n. 

117 v. 
800 

1 

8QO 
610 
5 a. 
130 a. 
257 
228 
306 n. 
631 

445 
1552 

570 
1350 

503,5 
1382 

345 
703 
375 
900 
715 

466 

1050 

568 
58 

955 

750 

1190 
9135 

1Q7 
8257 

132 
800 

v. 

ex-en 

v. 

v. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 29 NOVEMBRE AU 6 DECEMBRE 1940 . 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Empr. Municipal 1902 ... P.T. 
lilmpr, MÛnicipal 1919 ... P.T. 
Land Bank, Act .. .. . .. .. P. T. 
Land Bank, Obl·. 3~% ... P.T. 
Land Bank, Obl. 4% ... P.T. 
Land Bank, Fond ......... Lst. 
Alexandr:a ·water ......... P.T. 
Béhéra Ord .................. P.T. 
Béhéra Priv. .. ............. P.T. 

' Urb. et -Rurales .. .. .... . :P.T. 
Union Foncière ...... ..... P. T. 

' ;'he Gabbary Land ...... P.T. 
Delta Lt. Rys, Priv ... P.T. 
.A.lexandria Ramleh ...... P.T. 

Financière et Indust P.T. 
Aboukir Cy, ... ... P.T. 

29 Nov .. 

1940 

8409.5 
8300 

359 
1400 

235 exn_ 
2954 
1158 
1090 
i.l73 
171 
270 
154 
98 
84 

1030 
53 

6 Déc. 

1940 

8409 
8300 v. 
362 

1400 
235 exc.n. 

2955 
1200 
1106 
435 
171 
270 
162 
142 

86 
1010 

57 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Trams Alex. Div, ......... P.T. 
Trams Alex. Jouiss ...... P,T. 
Trams Alex, Obi, 4% ... P.T. 
Press et Dépôts Act .... P,T. 
Presses Libres ............ P.T. 
Net. et Pressage ......... P.T. 
Alex. Pressing ........... . P,T. 
Bonded War, Ord ....... P.T. 
Bonded War, Priv.- ...... P.T. 
Filat, Nationale, Act. P.T. 

)monti et Pyramides P.T. 
. t and Soda ............ P.T. 

'ort-Sai~ Salt ......... ... P.T. 
\ss. Cotton Ginners ... P.T. 

Kafr El Zayat Cotton 
Cy ................. ... ........ P.T. 

29 Nov. 

1940 

570 
70 

1814 
1124 

890 
575 
710 
500 
431 e~en 

1360 
608 
251 
215 
58 V, 

68Q 

6 Déc. 

1940 

570 
69 

1814 
1150 
890 
625 
738 
515 
431 

1378 
590 
259 
225 
58 

66Q 

CREDIT FONCIER EGYPTIEN 
MOUVEMENT HEBDOMADAIRE DU 25 AU 30 NOVEMBRE 1940. 

LE CAIRE 

Lun-:H ...... . ................................. .. 
Mardi ......................................... . 
~1ercredi .................... ......... ......... . 
Jeudi ........................................... .. 
Vendredi ...................................... . 
Samedi ......................................... . 

Total ......... 

Total de la semaine correspondante 
-en 1939 .... ..... · · ....... · · ................. .. 

Total de la semaine correspondante 
en 1938 ..................................... _.. 

'l'otal du 1er Janvier au 30 Novembre 
1940 .................................................. . 

Total de la période corresponda-nte 
en 1939 ...................................... . 

'Total de la période correspondante 
ep 1938 ............... · ...................... .. 

Nombre d'effets 

1.216 
1.281 
1.273 
1.1173 

. 0..098 
1.426 

7.467 

9.173 

10.163 

394.845 

422.390 

445.584 

ALEXANDRIE 
Lundi ........................................... .. 
}l.lardi ... .. ....................................... . 
Mercredi .... .-................................ .. 
J~udi . . .......................................... .. 
Vendredi ................... · ................... . 
Samedi ......................................... . 

Total ......... 

Total de la semaine 'correspondante 
en 1939 ..................................... .. 

•rotal de 1~ s·emaine correspondante 
en 1938 ...................................... . 

. Total du 1er J -anvier au 30 Novembre 
194(}' ................ . ... . .. . .. ····· ..... . ............. . 

T-otal de la période corres'pondante 
,en 1939 -............ :.: ...... : ................. . 

'I'om"I de la période correspondante 
en 1938 -............. · ......................... . 

527 
678 
624 
)5~ 
1437 
595 

3.323 

4.512 

5,416 

167.516 

213.318 

M,ontant 
L.E. Ms. 

135•29E!,567 
178.074,430 
280.872,204 
452 . 941,63~i 
173..2!55,832 
189.147,705 

1.379 590,376 

h469.94'3_,8i38 . 

1,454.'-120,212 

5'4.537 .014,415 

60.822 81.J5',894 

66.111.6.222,4•!-6 

202.692,940 
.222. 675,710 
170 779,191 
216.04!.2,23'6 
206.549,198 
173.424,4'!-7 

1.1.92.163, 722 

1.608,1E~.836 

1.3814.886.,046 

--46 li)1.3~)12,384 

43.770.448,040 

50.937,926,678 

_Des chi.f~::_es extrêmement suggestifs 
VIennent d etre publiées sur le mou
vement des recouvrements au Crédit 
Fo~cier Egyptien pendant ces derniers 
mors. En voici quelques uns: 

Du_ 1er. n,ovembre 1939 au 31 octobre 
derme~, le montant des recouvrements 
a attemt L.E. 9-24.000 contre L.E. 798.000 
pe:z;dant la même période de l'année 
precédente, soit en augmentatlion de 
L.E. 126.000. 

Quant aux rentrées de créances s-ur
venues à la suite des ventes forcées, 
leur montant ne s'est élevé qu'à L.E. 
3?.000 contre L.E .. 91.000 l'année pré
cedente. Les exp-ropriations ont donc 
c~iminué de deux tiers·. 

Quant au domaine foncier de la 
Banque, il ne s'élève qu'à 900 feddans, 
contre 2.900 le 1er novembre 1939. 

Par ailleurs, depuis le 1er octobre 
dernier, 129 poursuites en vente forcée 
ont été rayées ou ajournées sur un to
tal de Ml, par suite du paiement par 
les débiteurs d'une -partie des arriérés. 

Les ventes exécutées ont été de 14 
Se].llement (soit ,- le 10 o/o), mais les 
prix de vente ont été satisfaisants vu 
qu'ils ont atteint L.E. 50.000 contre une 
mJse à prix de L.E. •15.000. 

.•l+ ··:· •!• 

Les exportations de coton 

Suivant des nouvelles d'Alexan
drie plusieurs milliers de balles de 
coton ont été exportées ou sont en 
traïn de l'être à destination du 
Japon. 

Une partie de ce coton prov~ent 
de l'ancienne récolte et le reste de 

' la nouvelle. 
On sait qu'une petite partie de 

la nouvelle récolte est vendue par 
les voies normales, mais que la 
·plus grande part est offerte à la 
·commission d'achats britannique. 
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CHRONIQUE de ·la, BOURSE des ;VALEURS 
Le 6 Décembre l9W. 

La situation politique est de plus 
en plus favorable aux Alliés. L'a
vanc-e grecque en Albanie ne subit 
aucun arrêt. Les italiens abandon
nent position après position, ville 
après ville La chute de Santa-Qua
ranta et d' Argyrocastro es.t immi
nente. Le désastre italien est com
plet. 

Sur le plan diplomatique, on p.eut 
enregistrer avec satisfaction l'amé
liol"ation des relations entre la Bul
garie et la Turquie d'une part ·et . la 
Yougoslavie et lu Bulgarie d'autre 
part. L'entente .balkanique a ainsi 
de plus en plus des chanc-es de se 
reconstituer fornvant ainsi un bloc 
puissant qui s'opposel'a avec suc
cès à toute avance de l'Axe dans 
les J3alkans. 

Il faut également relever les. pro
grès réalisés par les pourparlers 
russo-américains. L'ouverture d'un 
Consulat des Etats-Unis à Vladi
vostock constitue un indice ind:é
niable de l'amélioration des rela
tions entre l'U.R.S.S. ·et les Etats
Unis. 

Enfin, on apprend ~aujourd'hui 
que Staline se serait formellement 
opposé à toute ayance allemande 
dans les Balkans. Molotov aurait 
refusé de souscrire à tout accord 
d'ordre militaire avec Hitler, se' 
contentant d·'accepter certains ar
rangements économiques. 

Cette amélioration constante de 
la situation politique a eu une ré
percussion favorable sur les mar
chés finanders. Londres et New
York font preuve d'une activité 
toute particulière et les cours des 
valeurs enregistrent des plus-va
lues substantielles. 

Notre place a fait plus que suivre 
le mouvement des marchés diri
geants. Au cours de ces quatre der
nières semaines, notre Bourse s·' est 
comportée d'une. façon admirable. 
Notre Ré d'acteur en Chef, dans .:::.on 
article de fond, donne les raisons 
pour lesquelles ce mouvement du 
rera et revêt un caractère particu
lièrement constructif. 

Au cours de cette dlrnière semai
ne. nos titres ont réalisé une nou
velle avance qui est aussi impor
tante que les gains précédents. 

Fonds d'Etat 

Les Fonds d'Etat, bien qu'avant 
fait l'objet ne nombreux échan
ges, tr.rminent la semaine un peu 
plus faibles. L'Unifiée elôture à 
P. T. 7440 contre 7490. I.u Privilé
giée perd également P. T. 50 à 

€525. Les Bons de ·Trésor sont in
changés à f>. T. 9750 ainsi que le 
ll"ribut 3 1/2 010 à P. T. 8400. 

Bancaires 

Alors que la National Bank ga
gne quelgues piastres à 2525, l'ac~ 
tion Crédit Foncier avance à P. T. 
2140 contre 2100. Le dixième est 
recherché à P. T. 3800. Les obliga
tions à lots sont également plus 
fermes. L'émission 1903 clôture à 1 

P. T. 1122 et l'émiss:on 1911 termi
ne à P.T. 1018 contre 1004. 

Lu Banque d'Athènes avance- à 
P. T. 38 contre · 29. L'action Land 
Bank demeure inchangée à P.T. 
363. Par contre la fondateur clô
ture à P. T. 3600. 

Eaux, Transports et Canaux 

L'action de .capital Eaux du 
CairP- demeure inchang-ée à P T. 
432. La jouissance avan~e à P. T. 
1156 contre 1118. Par contre la 
fondateur est plus ·faible à P. T. 
7650 contre 7674. 

L'Anglo-American Nile est re
cherchée à P. T. 165 ·-ontre 160. 
L'llnited Nile est demandée à 
PT. 170. 

Ses obligations Suez demeurent 
toujours négligées à Je urs cours 
minima. 

La divj denae Trams d' Alexan· 
drir. est inchangée à P.T. 584. La 
Jouissance gagne un p.ointa-Jî.T. 
70. La part sociale Trams du 
~a~re avance à P. T. 208 c(>ntre 
182,5. Quant à la privilégiée Delta 
Light, elle enregistre une nouvel
le avance spectaculaire aui porte 
le titre à P. T. 143 contre- 106. Les 
recettes de cette Société sont · en 
auu-mentation, à' ce jour, de L.E. 
6.600 sur les chiffres correspon · 
dants de l'année dernière. 

Foncières et Immobilières 

La Cheikh Fadl gagne encore 
quelques piastres à 433. L'action 
Gharbieh Land clôture à P.T. 148 
contre 134. L'Anglo-Egyptian A.l
lotment est demandée à P.T. 325 
contre 320. 

L'action Kom-Ombo clôture . à 
P. T. 653, en gain de quelques 
points. La Fondateur termine à 
P.T. 3324 contre 3300. L'ordinaire 
Béhéra avance à P.T. 1124 contre 
1096. -

L'Abouk1r termine à P.T. 59 
contre 56.5. La Gabbari Land est 
inchangée à P. T. 145. L'Union 
Foncière est recherchée à P. T. 294 
gagnant encore quelquës points. 

L'action Cairo-Héliopolis clôture 
à P.T. 1026 contre 996. La Fonda
teur avance à P.T. 935 contre 850. 

La Delta Land clôture à P. T. 
100 contre 92 .. 5. La New-Egyptian 
avance à P.T. 82 contre 77. 

Industrielles -

La Frigorifique lst à P.T. 610 
contre 600. La Salt & Soda cède 
quelques piastres à 257. La Port
Said Salt est plus ferme à · P. T. 
229 contre 219. 

Un vif mouvement de hausse a 
été réalisé par les valeurs sucrières. 
L'ordinaire Sucreries clôture à 
P.T. 633 contre 573. La Fondateur 
avance à P.T. 574· contre 4&0. 
Par contre la privilégiée demeure 
inchangée à P. T. 445. 

La Filatur.e Nationale est à P.T. 
1382 contre 1360. La Filature Misr 
termine à P.T. 568 contre 554. 
L'act~on Ciments Tourah clôture 

à P.T. 1050 contre 1040. La Finan
cière ct Industrielle est offerte à 
P. T. 995 contre 1015. L' Alexandria 
Pressing demeure inchangée ·à 
P. T. 715. La Ginners gagne une 
petite fraction à P. T. !:>8. 

. Hotelières 

Les valeurs hôtelières ont réali
sé une hausse fort substantielle. 
Alors que la· Nungov~ch gagne 
quelques piastres à 1200 et que. l'ac
tion Upper Egypt Hotels clôture 
à P.T. 113 contre 102.5, l'ordinaire 
Egyptian Hotels bondit à P.T. 132 
contre 117. 

·-· - ----- _......, ______ _ 

.Aux Chemins de fer 
La dern~ère statistique compta

ble publiée pa-r J'administration des 
Chemins de fer de l'Etat pour la 
période comprise entre le 1er mai 
et le 30 novembre dernier indique 
que les recettes totales atte:gnirent 
la somme de L. E. 3.060.943 en aug
mentation de L.E. 342.930 par rap
port à la pér:ode correspondante en 
1939, tandis que les dépenses, pour 
la période considérée furent de L. E. 
2.176.826 en diminution de L.E 53 
mille 5m BUr les sPpt premiers niois 
de ran dern~er. 

D'autre pa rt, les r·eceues de l'ad
rnin :str-ation des Télégraphes et 
Té lr nhones fiœurPnt pour un total 
de L.E GG9.RH en aue-mentation 1 

de L.E. 75.62.4. par rarrort ft 1939 
et les dépensec; de la dite admi
nistration à L. E. 2R6.GR4 en dimi
nut~on de L. E. 35.439. 
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· LA PA G E D U C 0 MM. E R ÇA. N T 
CONSTITUTIONS 

Selon acte sous seing privé du 31 
Ao'O.t 1940, visé pwrr èlaJte œrttlailne 
la mêm,e d'aw sulb. No. 4616 1e1t dbn!t 
extrait enregistré au Greffe Com
me.rcial dll Tribunal Mixte d' Alexan
drie, 1e 12 Nov. 1~40, No.13. volume 
59, foliiO 11, fil appert qu'une SOcié
té en lliOm. collootdlf, de mti'OIIllalité 
é.gy.ptienne, a été constituée emtre 1œ 
!t'ils de Yahmorud Mo'h13rnetl: El Helw, 
sarvoiïr: Danne Kha'Cldga, 'Souâd et A
mina Mahmorud Mohamte~:Jô El He1iw, 
SOIUJS la 'RJai•son Soctallle Fils 'M:!ahtmJott.tk:ll 
Mohd El Hellw, atyrunt pour olbjet_ le 
C'OIInlmerce en trupi1sserlle, tlaJp!iS, lits, 
~c., arvec si'ège à Afi exandr'ilel, r.u.:e· :Mo
!lmmed Bey El D~d·ruro,. 

Le dalpitaJl de la Société est klle L.!E. 
7431. 422/000 à ra.f!':Otll du tiers pour 
dhlaJoune dies laSSOCi:OOs. 

Sa durée est de 5 aniS' à !p'arti~r (!nr 31 
AJo'O.t 1940, ïrenouv.eliable ip8lr taJCdlte' re
'OOilidtuctllloin. 

La gérance et la signature sociale 
appartiennent au Sieur Mohamed 
Kadlri Abou Ghar:ara qui est le seul 
qui pourra représenter la Société vis·
à -vis des tiers et des! autorités admi
IItitstraJtii/VIeJS e!t juKili.ICia.ill'es, 001nlmle i'1 
a ~a:usst le ~t ldle signer piO!Uir elle 
~~. 

•) (• + 
Une Société en commandi.te simple 

a été formée entre Messieurs Rafik 
El Defraoui Albert Ben1n. David de 
Ciavès et u:n comma.nditairf" égVP
tien. dû.ment enregistrée au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie. à la date du 28 no
vembre 1940 , sub No. 25, volüme 59, 
folio 20. 

La Raison SOciale est " Raftk E1 
Defraoui & Cie " et le siège est à 
Alexandrl'e. 

La dénomination commerciale . est 
" Société Egyptienne d~Entreprises: 
Industrielles· ". 

L'objet de la Société est le com
merce industriel en génml- et en 
particulier la frubrication de l'ami
dion, de ses succédanés et de briquet
tes d'e chauffage ainsi que la vente 
de cea produits tant en Egypte qu'à 
l'Etranger. 

La sign1aturer sociale appartient 
conjointement à deux des trois asso
ciés en nom. 

La durée de la Société est fixée à 
cinq années à partir du 21 novem. 
bre 1940, renouverlable par tacite re
conduction sauf dénonciation. 

·:· (• ti• 
D'un acte sous: seing privé en date . 

du 2~ novem.bre 1940, visé pour date 
certaine le 2·1 novembrre1 1940 sub 
No. 5488 et enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 27 novembre 1940, No. 24, 
volume 59l folio 19. 

Il appert qu'une Société en nom 
collectif a été constituée f"ntre les 
Sieurs John Layton Ricardo, Sylves
ter Gordon Petersen et Emile Joseph 
Boustany, les deux premiers srujets 
'britanniques, le trois1ème sujet égyp
t'km, ~us Ia ~ SOicda& s. Pe
tersen & Cie. 

La dïte Sodété a pour objet le 
commerce en général et notamment 
l'importation et l'exportation des 
produits égyptiens et d'es produits 
australiens. 

La durée. de la Société est fixée à 
cinq annéeS", à partir du 20 novem
bre 1940, renouvelable tacitement, 
et son siège est à Alexandrie, 26 rue 
N ébi Daniel. 

Le capital social est fixé à L.E. 
500. 

Les affaires de la Société sont g-é
rées et admmistré!f>~s par le Sieur 
Emile Joseph Boustany avec les 
pouvoirs les plus étendus à cet effet, 
lequel a S'eul la signature sociale. 

(• •14 (• 
n apbe·rt, d 'un acte sous seing- pri. 

vë, visé pour dat.P< certaine à la Dé
lég-ation H:vpothécaii"e Mixte de 
Port-Fouad le 6 Avril 1940 ~ub No. 
75, enregistré au Greffe de Commer
ce du Tribunal Mixte de Mans:ourah 
1(>1 12 novembre 1940 S'U'b No. 6/66e 
A.J., qu~une Société en nom coUee
tif et en cOilllmandi te a été co-n11'ttl
tuée sous la Raison Sociale "Fils 
Mahmoud Ahmed Allam". entre : 

1.) Moustafa Eff. Mahmoud Ah
med Allam, 

2.) Ahmed Eff. Mahmoud Ahmed 
Allam, 

3.) .Abbas Etf. Yaihmou'd Ahmed 
Allant, 

4.) Mohamed Eff. Mahmoud Ah
med Allam, égyptiens, demeurant à 
:Port-Said, rues Abadi et Alexandrie. 

Pour le · commercet des articles d'é
lectricité. La durée est de 5 ans du 
1er J.anvier 1940. 

'Le siège social est à Port-Said. 
La signature sociale appartiP.;nt au 

Sieur Abbas Eff. Mahmoud Ahmed 
Al lam. 

(• (• (• 

Suivanrt acte S'lUS ~eing- privé, 
visé pour date certaine au Burea u 
des ACII:es Ndtariés du . Tribunal 
:Mïx.te d'Alexan'drie ~e 14 Novembre 
194() sub Nb'. 540·5, . transcJr'.it aJU 

Gr.etffe Commercial du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 21 Novembre 
1940 sub No. 17, vol. 59, fol 14, il 
a été fo:r'mé une Sociélté en nom 
cO'Uectif, entre les Slieurs Abdoru 
Fadloun, sujet égyptien, et Benja
min de Bdtlton, su;j'fit espagnol, s'Ous 
lia Rlai'son Sooia.Ie "Abdou Fa'dloll.:'l 
et 00:." 

Oette Socdé:té, dont le siège N~t 
à AleX!aildrie, rupour objet l'ex,,· ='i .. 
tatfon d,;'une Brasserie-Café-~ar. 

La du.lrée de la Société estt ::"ix ·.e 
à une an/Ilée comm·ençant du 1er No
vembre 1940 et ex;pirant le 31 Oc
tobre 1941, renouvelable chaque 
année à défaut d'un préavi·s d'un 
mOris. 

La gestion et la signature sociale 
appartïen.nem au Slierur Benjamin 
de Botton. 

(• ·:· •lt 
Par adte enregistré> au Greffe 

Oommel:::cial du Tri.bun.a:lr Mixte du 
Oai~re le 28 Novem1bre 1940, No. 28/ 
66e, une S'Ocié'té en nom coUect.iJ.f a 
éité consttlituée entre les frères Saleh, 
Soliman et Ibrahim Mouil"ard El Ei
n1, sous le mm "M'ourad Trading 

, Oo:", avec siège au Caire, pour le 
commerce en géné~ral ~ la commis
sion poulr la durée d'une année. du 
1er Décemlbre 1940 renouvelable. 

!LJa si.gnatJure socii'~le· app.artïent à 
chacun des associés séparément. 

+ •lt + 
D'un aclte sous seing- privé dont 

un extrait a été enregistré a.u Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du 
Otire le 25 Nov. 1~40 sub No. 26/ 
66me A. J .. il réulte Qu'a été .con
firmée la Société en n'O!l'll collectif 
exist!::tnl+ d'P.T~ui~ le 1er Mars 193~ en
'tre MM'. RaJDh:ael 2'eitJolmi. Cé~r 
R. Z.-it.nun.f et Albert R. Zeitouni 
trous trd;,s cflltllmercants. suiets égvp~ 
'tJens. dom1>CiHés 1au Caire, 3Jt1lX con
ditions suiva.ntes: 

Rial-son _Socia.J.e: Zeirtouni Frèlr'es. 
Ohiet: commerce de bonneterie. 
Durée: . .cinq années à nra:rttir du 1er 
:Mia.rs 1939. renouvelables. 

SH~ge: au Caire. 

GéranJce. - M. R!a.:nhael Zeit.oruni 
a ~e-ul la sip-n~.tnre sociale, ::1.vec pou
VOii~s de SU/bstitum-. De fai.t. 2 pro
curati()!l1s ont été données ~énarément 
par lui à ,cŒ1Ja;·cun dP. ses denx autres 
associés. leur confévant séparément 
Œres plffins pouvoirs comme à lui
mêm'e . 

Div'ers. - Le décès d'un associé 
n'f"'l1traine noint la dissolution de la 
So·ciété. QUi continue entre les asso
ciés survivants et 'les héritiers de 
l'associé prédécédé, comme com
ma.nldlütJaires, i\ !lliDin:s Que les asso
ciés survivants me préfèrent désin
téresser les héritiers de l'associé 
prédécédé. En aucun -cas les sceHéS 
ne peuvent être apposés même s'il 
y a des mineurs. Les héritiers de 
l!'lassoclé p'rédédéidé n'auront point 
non plus le droit de former aucune 
opposition sur les activités sociales. 

(• + + 
En rvertu dl'un acte en d!alte ldiUi 1er 

.AOOt 1939, enregü~ le 21 Dkem~ 
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bre 1939 sub ·., No. (?302, aJU Bureau 
des Actes Nota,rfés du Trilbuilllal 
Mixte d' .AJ..examdlri.e, le Sliewr Haig 
My Môu~tfa El Racihiidï St'est aJS"' 
soéd.ê aveë le Sieù!I' :Moustalfa Sa,qalh 
Ëi filne, tôus dèrux Ég'yp~ aux. 
:tü.ns dlé c<mstit:Ution d'une Socd~tê e!fi 
Mm ooiléotif, sous ia dénoiiTlli.Jni8Jtion!i 
'
1 Cordonnerie Nat!l.ortalé Étabii[!Sse .. 

fu.€1:it Ally MOUIStar.fia Eil Rrudnidll and 
·Sôn Fu.1s Moœ.ta.fa SaJah E ll Dine" et 
·~ya.nt àdrès:Se "Côll'd>OrulJe::rûe Na.td.KJ .. 
rJJ.le, Eta:büssement Aiy Môwst:afa 
Ël R.achid'i''' et son siège aux :rtutes 
~.ôuk Èl .AJkkad[ne, No. 20, et eX!pô
S'iiiort pôuli' hi. venté â S!OIUik Et can
to No. à Aièxandrie, à'Véc une qù.
:ré~ de cirrtq (5) àrmêes et w cap[;t311 
à parts égaies. 

La sL~UJI'e et toutes ies trran
saJcti!o!rl.JS et arutre·s, sont au DiTieiCterur 
àe ~à }~:o~iêté, Ei Ha·g Ntv Mié>ruàta. 
fil El Ra.ôh1di. 

+t• ·:· +t• 
il . appert, d'un _aèlte sù!US s.edng 

prirvé en ~te du 7 Seplte:mbre 1940, 
W pour date cer ta~fi-e aU Bul.l"è'alll dres 
Actes Nâtlrunrês du Tribll.lnaJ MliJx,te 
d' Aièxandlrie le 21 Octoibre 1940 sub 
No. 5198 transerli au Glretfrfe <fu Trll
blunal Mixte de oûmrrnerce dl' .AJlie:xrun
d~e le 14 Novem:btr~ 1940; Nto. 5·,V'O~ 
59, fol. 4, . qu'une Société en comrrnan~
dli!te SIÎ!rruple a été Îornnée entT'e ·11a 
Raison Socriale-A. TatsopouU\os et Co. 
Slblciiété en oommaniddte stllrmple, de 
'l'llaÜOfi'liaJülbê hellêrnillqrue,~aya:n.t Si.èg à 
Al~xamdrite, rue Safiia Zagfullbul, 
No . . 55., et deux Ciomrrnandiit:Jali!I'teiS,dbnt 
l'un he,JŒèn,e et T'a.utll'e françaJi1s, SIOUS 

la R~on Socile "TatsopoiUl'llos et Oie ·" 
e't la décr11omdrna tfuon ''Ta bsiOpiOUlllos 
Skatil1Jg Ring". 

Le siège qe la SoiCiété est à Ale
x:attlldrti..e. L'objet est l'expilloilta!tiion 
d'une piste de prut.illnlalgje BJV'ec bar et 
ac:c·essoires. 

La d'uTé<e de la Sodété e!Sit diu lell' 
8epte.mibre 1940 au 30 JUiin 1942, œ
nouveila.ble poUŒ' une pérli.'Ode é:galle à 
celle du renouvellement diU corutll''a.Jt 
de baJil de cette Société avec le Siieur 
B . VassiiLiia;dis. 

La . gestion et la sOgna.t UII'e soda
les appartiennenlt au S·i€Uil' Apost.o
Jios Tatsopoulos, lequel sli.!gne!I'a po1Uil' 
les aftfai'!'les dle cette Sooi:élbé SIOIUIS le 
cachet "Tatsopoulos Slkatinlg Rinlg." 

La comn11rundi.te piOUJr les derux as
soc1és eoonma11!d!itaJirres e!St de L. E. 
400. 

MODIFICATIONS 
- :ri résulte, du procès-verba.I de 
l' AS'semblée Générale Extra ordinài 
re de la Société en commandite par 
actions " La Fluviale F. van d:·· r 
Zee & Co. " en liqu~dation , t1enue le 
novembre 1940, enregistré au Gref
fedu Tribunal Mixte de Commerce 
d'ALexandrie le 30 novembre 1940 
s~b No . . 27, vol. 59, fol. 22, ·que le 
S1eur Charles Leonhard Burckhardt 
a été nommé liquidateur en r empla 
cement de . ·fe11 le Sieur Fred.erik 
Yan der Zee: · 

Suivant procès-V€rbal en date du 
25 novembre 1940, No. 24/66-e, l 'U 
nio.n Foncière · d 'Eg ypte, Soc' ét é 
Anonyme Egypb e nne, ayant siège 
au Caire, a depo·sié , a u Greffe Oom
m E'rcial du Tribunàl Mixte du c~ 
un exemplaire du Journal Officif' l 
No. 128 du 23 Septembre 1940, re
produisa:nt la décision de l ' Assem
blée Générale Extraordina ire , en da
te du 19 Avril 1939, qui a décidé la 
modification des art.icles 9, 26 et 33 
d~s Statuts de la Société Anonyme 
susdite. 

L es dits articles modifiés ayant 
été publiés dans le présent Journal 
en date des 26/ 27 A v'ril 1939. 

Ïl1 rêsul te, d'un acte sO.u1s se~!ng 
prirvé en diate du 26 Aoà.t 1940, vu 
pôutr dla,te cértarl.he au lBù!I'eàu des 
Actes Notariés du T:fiÎiblll.nJaJl ;Mixte 
d' Al·exand nie le 18 Novern\bre· ·1940 
sUJb No. 5444 , etl!re:gi'stré 3JU ·Greffe 
du Tdb'U.llJaJl Mixte dle Oommerete dl' A
lexandrie le 2 Dércerrnlbre 1940, No .. 2•8 
vol. 59, fàll. 23, que le Sieu!I' E]d\oru!alr
do ~ma, emp~oyé, ital1llen, de

~meu11an<t à Alexanldrie et dûmell1it 
autOII'iiiSé pr M. le Séque~re Gêméral 
des Bi-ens des Re\Ssortiss·anrtiS rta
liens, ne fad.lt pas p1a-r!tie tJle 11a Rai
son SodaJle Behina rrrèreiS "Les Sé
LectdOil$ Be!hlna rFilms", ISIOICrreté en 
:norm col.leottf, fuli'tm-éé suiwant CJOIIl

tbrat du lw Ja:nv[e!I' 1933, enregfustré 
au Grect:H'e du Trifblunal MiXte dle 
Oûmmerc.e d~ AI€xaiilÏ<iriie le · 8 Mars 
193:3, No. 269, vot 4-8, foJ. 172,n?a
YIM1t jamtaJils e!U un intérêt ré'eil da.niS 
cette ~0\ci-ét.é . 

La d!ite Raison Sl():cial'e Belhna Firè
:res oonftilnuera à e}ciiSter comme pa:r 
•l<e passé em,tJre les· t,rods · ge1u[s mem
'b!re'S la cc~ITlJI>'OOOJnt : Edouard Beihil'l\a, 
MLdh!el Be!hna et Geo!'lges BeihnJa;. 

Eme se'l"a valaibiliemen.t ~e 
par la seule signature dl'un seuil des 
t:rod!s associés. 

D'un ame :le modi.:Jfd.œtion de So
ciété en daJtie du 16 Novem!bll'e 1940, 
'Visé polll:r date cerrtame au Bure'ruu 
des A,c+es Notariés du TritQ-unail Mi!X
. te d'Alex:am.dr"e le 23 No~embre 1940 
s:rb No. 5497, il résu~.te que la So
ci(.té en nom collect:iif AlibeTt Edrei 
et Cile, corustituée suivant .. <>;te en 
~ · at<> du 12 Juillet 1939, visé pour 
d ·:~ .e certaJine a:u rn 'me B:urea.u le 13 
JUi;~J et 1939 sulb No. 4263, dlont ex- · 
trc1it a élté ·enre·gistré .'au Greffe du 
rrr~bunal Mixte de Commerce de 
MM1JS101Utrah le 29 Judll~·et _1939, No. 13 
A.J. 64e et publié da\Ils l€ No. 2562 
diu Journal de:s Tri!bllli111a ux :MilxŒs et 
Al Bassilr du 5 Août l939, ·a été 
t'NlJ!lsformée en Soc,iét-é en nom c:ol
léiCtiÎ et coanmandtlfte sdlllllple patr 
l·'·rudjonctioo. d' 'un ass!O'Cié comtm:andi
tair.e ·de ln!ruti'OIJllalité érn>>t:Jilenne. . 

Le m10ntanlt dl la c<>mrnJaml<i:1te est 
de L.E. 4000. , . 

Les autres clau:ses et COillldlilt\iloO:l.s 
dé'jà publlié;es dlemeureln/t en v1gme!Uil'. 

Alexandrie, le 26 Nweimlbre 1940. 
Le !dit extrait a été tœ'lanscrit au 

Greffe diu TrJ·buna~ ::MJixte de Maln.
'Sôru!'la:h à loa datle du 28 Novemlbre 
1MO, ~ulb No. · 8 de la ·66m·e .AnJnréJe 
Juldri;ciaŒ.re. 

DISSOLUTIONS 
Il résuLtJe d'Ûiil adte sOUS Sei.nlg· pirll:

vé du 26 novémbrte 194"0, éi11tr'elgi'st~ 
au· Grerflfe Commei!'C:iaJ du 'Dri'biUniaJ. 
Mixte d!U CajJTe le 30 Novem/b!rie 1940 
No. 30-66e, q;u,e la Société J. TeilliK> ·et 
Go., a ét-é dlissoute à pa.rt1r diu 19 
Nov:embre 1940, · et · que le Sieur J . 
Telio en a assumé l'actif et lie passid:' 
et C0111JtinUle!I'a · à tma V'aimer · s<Yllis la 
même Rais ', ;. SocdJale~ 

• 9 a 8 as. •-.: aa e a • a a ea c aae • œ :1a 11• •• • a • a • a a a a • • a ao1111 s a a a •& a..: •• • • •• œ m sa a a • ••e•••• aeaca: •• 8118 • • •s • • •• 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

Siege Social au Caire: 

SOCIÉTÉ 
ÉGYPTIENNE 
DE C 1 :n l'a'f T 

- POR'I'L~N'D 
'I'OlJ RAD 
&: SO(;IÉTÉ 
DE (;flUENT 
PORTI ... 4.ND 
UE II~I .. 01L4.N 

Bureaux à Alexandrie; 
10, RUE DE LA POSTE 21, AVgNUE FOUAD ter. Imm. "LA GENEVOISg", 

B.~. 844 - Tél, 46025 · B. P. ~97-T éléph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti.conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R C R E T E !1!1 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

~~ S E A W A TER 0 E MEN T !1!1 

. Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCJION ANNUELLE : 600.000 'tonnes 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 

Le 6 Décembre 1940 
Les marchés dirigeants furent 

calmes au cours de la semaine 
sous revue et les rours des den
ré.E?s n'ont pas subi ·de change
ment important. 

Notre place est également cal-
me, mais la tendance demeure 
généralement ferme. 

FARINES ET BLES 

La Bourse de Chicago avait de
buté en petite reprise, mais le 
marché s'affaiblit aussitôt et ne 
fluctua plus que d,unp, manière 
très étroite pour terminer, toute· 
fois, à un niveau légèrement su
périeur à celui de la semaine pre· 
cédente, soit à 89 3/8 ~ents. 

Les estimations de la récolte 
australienne de sont 1·as au delà 
de 90 millions de bushels ce qui 
signifie de 60 ojo sur cene' de l'a:a
née dernière·. 

•:• (+ (+ 

Les prix de la farine égyptienne 
sont stationnaires. Le marché a 
été moins actif que précédem. 
ment probablement parce que la. 
consommation avait acheté un 
peu au-dessus de ses besoins. Les 
plus hauts prix pratiqu.és pour 
les divers types de farine furent 
les. suivants :. Qualité !:iupérieure 
P. T. 114 le sac de 54 ocques fa· 
rine moyenne des cylindres 'p:r. 
150 le sac de 80 ocques et qualité 
inférieure des meules p_ T. 140 Je 
sac de. 80 ocques. , 

La farine australienne a été of
ferte de l'prîgine au pdx:. de ~ 19 
la .tonne cif. Port-Said· ef quelques 
affaires auraient Pté traitées 
pour expéditîàn Novembre/Dé-
cembre. La marchandise prompt8 
vaut nominalement ;E 19 franco 
Bond rd. 

r:a farine amértcaine dédouanét~ 
vaut P. T. 300 ènviron le sac de 
54 ocques. 

Le stocl< de farines rt de se
moules dans les Bonded d'Ale-· 
xandri.e e~t de 27.084 sacs contre 
34.64R sacs de la semaine derniè
re. 

Celuj de Port-Said est dé 4.942 
sacs contre 5.484 s~acs. 

+) +) (+ 

Notre marché est ·resté calmf' 
Dvec · prix soutem1s q-râce à une 
offre relativemPttt modérée. Le!'! 
arrivages de t.l~ ne 72nt pas très 
abondants et tt v a-nn :::ertain é·· 
cmilibre entre loffre r.t la deman
de. Après le'ttrs achats ·généreux 
de ces auelqnes dernières semai
nes, les consommateurs se mon
trent Ul peu plus réservés atten-
dant ( e nouveaux développe .. 
ments · 

Une demande de blê pour la 
Grèce, qui potte sur une quantite 
assez importante est en train d'ê
tre examinô par le Ministère. tes 
importations de blé et de farinM 
australiens pour le ra vit~üllemeY.l.t. 
de l'armée britannique, pourrait 
~;8 poursuivre facilement en vue 
de contreba]ancer les quarttitéB 
de blé égyptien fourni.c-3 · d1urgen .. 
ce à des pays amis. Gtftée . aux 
mesures prises par rAmirauté 

britannique, le prohlèrrté des im
portations en Egypte n. . été resolu 
et il n 1Y mira plus prochainement 
dans l,enceinte des Douanes sttffi .. 
samment. de place pour contenil' 
les mar~chandises de toutes sortes 
qui sont attendùes -de toutes 
'Parts. 

Les affaires avec lès détenteur:S 
. de l'intérieur sont maintenant 

d'un chiffre lim.ité, car à, peti. 
d'exceptions près, les cultivateur~ 
et le~ commerçants ont lJl'OÎ'Îtê de 
la ha usse pour vendre. te prix 
cle P.T. 170 rnrdeb ne pouvait 
pas être pou5sé beaucoup · plus 
haut sans attirer rattention du 
Gouvernement. 

On entend déjà- des protesta-
tions au sujet du prix de la fari
n2 et on demande le retour à la 
tnri.fication de cet article. Ces 
_proteBtaUons ne sont pas justi
fi8es, ea.r les pri?C de la farine et 
du pain sont à peine en rapport 
avec les prix du blé. Tl v a une 
concurrence tellement grande en
tr~ mjnoteries et boulangeries 
qu'elles tiennent toujours ieurs 
prix à des niveaux inférieurs à ce 
qu'ils devraient être, pùur s'a
dapter raisonnablem0nt à reux 
elu blé. La tçtrifi.cation . de ces 
cleux arti.clP.s devra tenir compte 
de la hausse formida.h1e du com
bustible. 

On a reçu au cours clf' la semai.
l:e 1m total de 27.143 ardebs dont 
19 OR4 a.rdebs de blé Béhéri et 
8 os~ arrtRbS de blé SaidL Les dé
tentr.nrs de ce blé ont fnit preuve 
de fermeté et il fut ~mpossibl;~ 
nux acheteurs d'avoir le Hindi. 
8aidi de 22 1.'2 kirn:ts an-dessous 
ne p_ T. 165 l'ardeb :fe 1~0 kilos. 
~-:ur ct:tte base on a traité le ba
ladi Saidi à P. T. ·156, le Hindi 
B~héri à P.T. 157 et le baladi Bé· 
héri blanc -à P.):'. 148 l'ardeb. 

SUCRES 
La Bourse de New-York avaH. 

débuté sans ·changement et lee; 
cours.- fluctuèrent étroitement pour 
terminer légèrement _plus faibles à 
·n cents. 

Aucune tendance définie n'egt 
discern&ble dans ce marché o\J. 

le senbmeht spê.culatif est pres
que· nui. 

Cl1ez noUs; là serrt::~.ine n.· été un 
peu meilieure qüe Jes précédentes, 
du point de vue . de ia demande 
de sucte disponible pour le t~!ln
sit dont le prjx est fermè à ;E 18 
l::t. tonnë francà · Bonded Port· 
f'aid. A ce prix on est acheteurs. 
La plus grande partie du chàrgè
ment reçu il y a quelques ternrfs 
avant été livrée sur contrats à 
dRs imnortateurs de · la :i?lllest:îrte 
J'offrP- de sm~rè sur notre PlâCe 
est tout. à falt légère et une haus
se de Rou ur'ix est des plus probl:l
ble~ puisqu;on ne conrtaît pas 
d'autre sucre en route f1ou:r l1E
gypte. 

On travaiHe en ce moment pour 
un chargement à expédier de Ja
V8 rn D6cembre avec transborde
ment à Bombav. Nous est>éràns 
étre en mesurë de donne.r plus 
dè détai1s dans notre · prochai:rle 
revue. Les importateurs de è~t 
articlA avant des clients ou de.'SI 
succ1Jrsales dans les marchés d'a.
lEmtDür, sont plus disp•)sés main
tenant de ·traiter avec . l'origin~. 

Le~ prix du suer~ égyptien o.our 
18 , consommatjon n,ont pas ciia:n.· _ 
gé~ et pmJ.r mettre en garde J.p 
pub lie contre les . fausses rumeur~ 
nu.'on met en circulation de temps 
ên temps, sur une prochaine 
b8.ns·~e du sucre, · nous n'avons 
qn:à . le référer, à l'a'\~is publiP 
cette. semaine. a· c~ SUJet par 1P 
Goûvrrneur militaire fle la ·région 
du Caire. 

Certains accapareurs de cette 
JJlace, plus habiles qtw 1eurs col·· 
lèQ:ues d'Alexandrie, ont réussi ù. 
faire croire sérieusement à unc
hàusse imminente· ies prix dn 
·f'Llcre et provoquèrent une crisP 
dont ils ne purent profiter qui• 

. 1~our un temps très C"YLUt. On ::~ 
dé.cmnert des lots importants dP 
sucre soi.gne.usement carhés non 
senlement -chez des commerçants 
de sti.c.re mais aussi chez des p~r 
so~nes ciui n'ont r'ien à ~oir· avee 
le commerce de cet artic.le. 

Des mesures sévères ont été pri
ses par le Ministère de l'approvi

. siorinement et la Société des Sucre 
ries pour mettre fin à ces manoéu
vres. 

Pour les ventes en détail les prix 
sont les suivants : Sucre granulé
rafrfirié P. T. 4 }Jocque, co:qcassé 
P.T. 4, pains P.T. 4 24/40 et tablet. 
tes PT. 4 20/40. 
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RIZ . 

Le marché du riz a fait preuve 
de beaucoup de nervosité, qui té
moigne de son caractère spécula: 
tif. Après un succès d·e faiblesse qm 
ramena le prix du Mam,so';th ~-T. 
10 en arrière sur des reahs.atwns 

' l' des gagnants, comm~ nous . a yon~ 
dit une violente r·epnse a smv1 qm 
no~s a fait revenir au point de dé
part. De P. T. 97 le sac, le riz Mam
souh fait un bond à P. T. 107. Des 
ventes se sont ·présentées à ce prix 
e.t nous finissons la semaine s.ur un 
ton plus calme. On est vendeur en 
dernier lieu à P. T. 103 - 104 le sac. 

Les autre·s qualités ont fluctué 
d'une manière plus. étroite et finis
sent néanmoins en gains apprécia
bleS. Le glacé à P.T. 118 le sac .et 
le cargo à P. T. 95. 

Le riz Paddy enregistre une bon
ne reprise et vaut P-T. 600 la da
riba franco villages. 

L'action des facteurs commer
ciaux est assez faible pour le mo
ment Les débouchés sont peu nom
breu~ alors. que pays a besoin 
d'exporter. On étudie le moyen de 
faciliter les affaires avec la Pales
tine la Grèce et Malte, mais la per
te du marché .syrien se fait beau
coup sentir. 

SACS VIDES 

I es cotations de f.:Ulcutta .'31-
g~lent un léger raffermjssement 
des cours des sacs en g8néral. I.e 
Gouvernement indien a placé UTI(-:l 

nouvelle commande de tm millions 
de sacs à .sable ponr livraison au 
cours de l'année 1941. 

Il v eut, -cette semaine, sur no· 
trc marché Un grand ID<'UVementJ 
d'a·chats de sacs _de toutes l~s 
qualités. A défaut de ~acs à grai
nes lbs. 3 1/4, dont les stocks sur 
place sont excessives, on a beau
coup demandé les sa~s :\ riz lbR. 
2 ·j /4 dont le prix s'est :raffermi à 
P.T. 5 05/40. Les Jbs. 2 1/2 hors 
tarif sont traités à P. T. 6 • 6 02/110 
le sac. 

Tous les autres genres ont éga.· 
Icment joui d'une bonne dema?de 
de la part de la consommation. 
Nous mentionnerons surtout les 
sacs à coton lbs. 3 dont le stock 
n'est 'Plus que très léger. Celui 
puhli.é la s-emaine dernière . com
f;renl'lit Jes sacs de toutes catégo
ries. Le stock actuel de sac à co· 
to.n est de 1.237 balles. hersian 
cloth 1.328 balles, lbs. ·2 1/4 1.774 
halles. Jbs•. 2 1/2 sug-ar ~96 balles. 
lbs. 5.666 balles, Jbs. 3 1/4 377 
balles et sacs à oignons 116 bal
le~. 

Les prix du tarif S•)nt les sui-
vants 

Lbs. 3 f>.T. 11 08/40 
Lbs. 3 1 14 )) 9 
Lbs. 5 )) 10 28/40 
Lbs. 5 (extra) )) u 

AVIS el CONVOCATIONS 
FILATURE NATIONALE • 

D'EGYPTE S·A.E. 

A vis de convocation 
Messieurs le:s Acti,onnajres de la 

Filature Nationle d'Egypte sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, qui aura lieu au siège de 
la Société à Karmous, Rue Canal 
Mahmoudieh, .No. 39, le Mardi, 10 
Déc.embre 1940, à 4 . heures p.m,, 
pour délibérer sur le suivant. 

ORDRE DU JOUR 
l'o. Lecture du Rapport du Con

seil d'Administration; 
2o. Examen et approbation du Bi

lan et du compte <<Profits .et :Pertes» 
de l'exercice 1939-1940; 

3o. Lecture du Rapport des Cen
seurs; 

4o. Répartition des bénéfices: 
5o·· Election ou réélection de deux 

Administrateurs .sortants; 
6o. Election des Censeurs· pour 

1'-ex.ercice 1940-1941 et fixation de 
leurs émoluments. 

Tou1 Actionnaire, porteur d'au 
moins cinq acUon:s, pourra assister 
à l'Assemblée Générale et devra dé· 
poser ses actions cinq jours au 
moins avant la date fixée, soit au 
siège ou aux succursales des prin
cipa1es Banquaii 1d' Alexandrie ,et 
du Caire. 
Alexandri.e, le 16 Nov.embre 1940. 

Le Consen d'Adm-inistration. 

~· •l+ •!• 
FILATURE NATIONALE 

D'EGYPTE S.A.E. 

Avis de convocation 

Messie·u.rs les Actionnaires de la 
Filature Nationl.e d'Egypte ~sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Mardi, 10 Décem
bre 1940, à 4 heures 30 p-m. au Siè
~re de la Société à Karmous, Rue 
Canal Mahmoudieh No. 39, ptorur 
délibérer sur le suivant 

ORDRE DU JOUR 
1o. Augmentation du canital ·so

cial par la création de 75.000 fê
tions ordinaires d'une valeur no
minale de Lstg. 4.-/- chac·une, ·en
tièrement libérées par l'affection 
des Divers F'onds de Réserve, et 
renrésentant un total de Lstg. 
300.000/· 

Les dites actions qui auront 
droit de jouissance à partir du 1er 
Octobre 1940, seront distribuées 
gratuitement aux porteurs actuels 
d' acUons à raison de trois .actions 
nouvelles pour chaque cinq actions 
anciennes: 

2o· Modification du premier ali
. néa de l'art. 5 des Statuts: 

ARTICLE 5. 
Le premier alinéa de l'art. 5 est 

modifié comme suit: 
Le capita.l social est fixé ~ Lstg. 

800.000.·/- ·et .est représenté par 
200.000 actions ordinaires, au por
teur, de Lstg. 4.-/- ·chacune entiè
rement libérées· 

Ont droH de vote à l'Assemblée 
Générale tous porteurs d'au moins 
cinq actions. 

Pour participer à l'Assemblée, les 
Actiormaires devront déposer leurs 
actions cinq jours .au moins avant 
la date fixée soit au siège de la 
Société à Ka'rmous, s•oit aù si.ége 
ou aux succ·u.rsales des princjpales 
Banques d'Alexandrie et au Caire. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1940. 

Le Conseil d'Administration. 
•!• •!• •!• 

BANQUE BELGE ET 
INTERNATIONALE EN EGYPTE 

Avis de c-onvocation 
Messieurs les Acti1omiaires de la 

Banq.u.e Belge & Inetrn~tionale ~p 
Egypte sont conv?q?és a la ?nz_1e· 
me A.ssemblée Generale Ordma1re 
de la Société, qui se tj en dra au 

- Siège Social, 45 Rue Kasr el Nil, 
Le Caire le 16 Décembre 1940, à 16 
heures, pour délibérer sur l'Ordre 
du Jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Lecture et apnrobation des 

Rapports du Conseil d'Administra
tion et des Cenceurs; 

2.) Approbation du Bilan et du 
Compte de Profits et, Pert.e~ pour 
l'exercice 1939-1940. Hepartltwn du 
bénéfice. 

3.) Décharge à donner aux Admi
nistrateurs; 

4·) Elections. Statutaires; 
5.) Nomination des Censeurs et 

fixatton de Jeurs émoluments pour 
l'exercice 1940-41. 

ott• ~:· •!• 
THE ALEXANDRIA & RAMLEH 
RAILWAY COMPANY LIMITED 

MM. les actionnaires sont conv~
qués en assemblée générale ordi
naire ,le vendr.edi 20 décembre 1~40 
à 16 heures aux bureaux de la com
pagnie, 3, place Saad Zaghloul à 
Alexandrie. 

Les actionnaires désirant assi.s
ter à rassemblée devront d~pos~r 
leurs actions soit à Alexandrie smt 
au Caire au siège de la compa-

. gnie ou dans une banque, ou à 
Londres à la Banque Ottomane. 
Ce dépôt devra être fait. au plus 
tard le 16 décembre 1940. 

Alexandrie, le 3 décembre 1940. 
•!• •t• •t• 

CREDIT FONCIER EGYPTIEN 

Messieurs les Act;onnaires du CRE
DIT FONCIER EGYPTIEN sont con
voqués à l'Assemblée Générale Ordi
naire oui aura lieu le Lundi 6 Janvier 
1941 à 4 h. de l'après-midi au Siège So
cial au Caire,_ 

ORDRE DU JOUR: 
1o) Lecture du Rapport du ConseU 

d' AdministratiQn ~'Ur les affaires. SQ .. 
<:îales, 
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2°) Lecture dù Rapport des Çenseurs, 
3o) Approbation des Comptes et fi~ 

xation du dividende poJ.Ir l'Exercice 
194Çl, 

4°) Nomination d'Administrateurs, 
5°) Nomination de deux Qenseurs 

pour 1 'Excercice 1941.-
Tout porteur de tO actions a le droit 

d'.assiHer à l'Assemblée Générale. 

Les act: ons devront être déposées: 
en Egypte: au plus tard le 4 Janvier 

1941.- . 
en Europe: au plus tard le 15 Dé-

cembre 1940.- · 

Les dépôts seront reçus: 
au Caire: au Siège Social. -
à Alexandrie 

au Crédit Lyonnais, 
au Comptoir National d'Escompte de 

Par:s, 

à la National Bank of Egy:pt, 
à la Banque d'Athènes, 

la Banque Bl8lge -& Internationale en 
Egypte, 

à la Banque Misr, 
ou dans l'une des autres principales 

Ba.nques de la place .. -
en Europe 

au Crédit Lyonnais, Londres 
à la Société Générale pour favoriser 

le développement du Commerce & de 
l'Industrie en France, Londres 

au Comptoir National d'Escompte de 

Paris, Londres 
au Crédit Suisse (Lausanne & Genè

ve).-

PROCES en COURS· 
compagnie U~live,rselle du canal 
Maritime de Suez.-Débats dev. 
le Trib. Civ. du Caire, sur l'oppo
sition de la Compagnie du Canal 
·au commandement à elle notifié 
pour l'exécution de l'arrêt du 26 
Février 1940, ,ord. paiment d·es 
oblig. sur la base de l'or. 

. 14 Décembre 1940 
Land Bank of. Egypt.-Débats 

dev. la 1r·e Ch. du Trib. Civil d'A
lex. sur l'action intentée p a r Y. 
Antoniou,-porteur d'oblig. 4 1/2 
o(o de la dite So·ciété, - tendant à 
la conversion des francs français 
tels que définis par la loi française 
du 25 Juin 1928 en francs fran
çais au cours du jour où le paie
ment des coupons desdites obliga
tions aurait dû rorma lement être 
effectué. 

19 Décembre 1940 
Compagnie Universelle du Canal 

Maritime du Suez. - Débats de
vant la 2me Ch. de la Cour sur le 
recours en interpréation formé par 
Pierre Constantinidis de l'arrêt 
rendu le 24 Février 1940 ord. paie
ment des obligations sur la base 
de l',nr. 

dre dire pour droit que les parts de 
fond, de ladite Soc. doivent par, 
ticiper aux 45 ojo de toUJtes << ac
tivités >> nouvelles créées sur des 
fonds prélevés sur les bénéfices 
depuis le concordat jusqu'au jour 
de la mise en liquidation de la 
Société. 

22 Février 1941 
Land Bank of Egypt. - Débats 

devant le Tribunal Civil d'Alexan
dire sur l'action d·e G. Campos et 
Cons,ors tendant à la mise à char
ge des obligataires des hono
raires d'avocats dans l'affaire 
ayant abouti à l'arrêt du 21 Mars 
1940 ord. paiement des oblig. sur 
la base de l'or. 

CARNET 
DE L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORDINAIRES 

Mardi 10 Décembre 1940 

Filatu.r/~ National-p d'Egypte.
Ass. Gén. Extr. au siège de la 
Société, 39, Rue Canal Mahmou
dieh à Karmous, Alexandrie, à 
4h. 30 p.m. 

LUndi 23 Dé-cembre 1940 
Cr·ownegypt Company. Ass. 

Ass. Gén. J:!;xtr. au siège de la 
Soc. 6J rue Ancienne Bourse, Ale
xandrie, à 5 h. p.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Mardi 10 Decembre 1940 

Filature Nationale d'Egypte . 
Ass. Gén. Ord. au siège d,e la 
Société 39, Rue Canal Mahmou
dieh, à Karmous, Alexandrie, à 
4h. pp.m. 

Mercredi 11 Décembre 1940 
' Alexandria Pressing Cy. - Ass. 

Gén. Ord. aux Bureaux de M. 
Aly Bey Emine Yéhia , 1, Rue Nébi 
Daniel,_ Alexandrie, à 4h. p.m. 

Vendredi 13 Déo3mbre 1940 
Société Anonyme de Nettoyage 

et Pressage de Coton.-Ass. Gén. 
Ord. au siège de la Société, 1, ave
nue Fouad 1er. Alex. ,à 4h. p.m. 

Samedi 14 Décembre 1940 
Egyptian Salt & Soda Cy Ltd.- ·· 

Ass. Gén. Ord. au siège de ln, So
ciété, 2, rue Fouad 1er, Alexn,n
drie, à 11 h. a.m. 

Lundi 16 Décembre 1940 
Banque Belge et Internationale 

en Egypte. - Ass. Gén. Ord. au 
siège dA la Banque, 45, Rue Kasr 
el Nil, le Caire, à 4h. p.m. 

Mardi 17 Décembre 1940 
Anglo-Belgian Cy. of Egypt. 

Ass. Gén. Ord. au siège de la Soc. 
~5, Rue Aboul Sebaa, le Caire, à 
4 h. p.m. 

Jeudi 19 Décembre· 1940 
Société Anonyme des Presses li

bres Egyptilennes. - Ass. Gén. 
Ord. au siège de la S.oc. ·6, Rue 
Chérif Pacha, Alexandrie, à 4 h. 
p.m. 

Société Anonyme da.s Halles Cen
trales d'Egypte. ~ Ass. Gén. 'Ord. 
n,u siège de la Soci~té, Marché de 
Bab-el-Louk, Le Caire, à 4 ·h. p.m. 

Vendredi 20 Décembre' 1940 

The . Alexandria & Rami eh Raïl· 
way Cy. Ltd. ~ Ass. Gén. Ord. 
aü siège de la Soc. 3, place Saad 
Za.ghloul, Alexandrie, à '~ h. p. m. 

Lundi 23 Décembre 1940 
Marconi Radio, Telegraph Cy. 

- - Ass. Gén. Ord. au sjège de la 
Soc. ;Radio House, rue Eloui, Le 
Caire, à 11 h. a.m. 

Samedi 28 décembre 1940 
Pieux Vibro (Egypt) S.A . . 

Ass. Gén. Ord. au siège de la So · 
ciété, 9, rue Marécha l Allenby 
(Rou ch dy P a cha), Alexandrie, à 
11 h . 30 a .m. 

Lundi 6 Janvier .1941 
Crédit Foncier Egyptien. 

Ass. Gén. Ord. au siège de la So
ciété, rue Maleka Farida, Le Cai
re, à 4 h. p.m. 
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TI-lE I-~AND BANK OF EGYPT· 
SOCIETE AffONYME EGYPTIENNE 

fondée peu Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexa.,drie 
R.C. No. 353 

4 Janvier 1941 Capital : L.E. 1.000.000 - Réserve~ et Provisions : L.E. 806.000 
SociétP. General,e des Sucreries Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 1 

et d~ la Raffinerie d'Egypte. - créance:; hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec 1 
Déba-ts dev. le Trib. de Corn. du ou sans intérêts. 
Caire, sur l'action intentée par l'-. 

MareoJ. H~ari,~n~~àw~fr ~~-=====================~=======~f 



PARLEZ et LI EZ l'ARABE 
facilement grâce ' a 
Dans le but d'augmenter ln d1ifusiou de 
la langue arabe parmi les colonies étran
gères d'Egypte, de hautes personnalités 
égyptiennes ont bien voulu nous exprimer 
leur appréciation pour la méthode 
Linguaphone 
Voici le témoignage de S.E lsmaïl Sedky 
Pacha, ancien préside n r du Conseil, 
président de la Fédéra lion des Industries 
égyptiennes: 

S.E. lsmaïl Sedky Pocha 
•J'avais souvent entendu parler de la Méthode 
Linguaphone pour l'enseignement des langues 
vivantes au moven du gramophone et ;'avais 
eu l'écho de plusieurs appréciations élogieuses 
portées SU{ ses créateurs, lorsque l'occasion · 
me fut offerte de l'essayer personnellement". 
"J'ai constaté alors que l'expérience confirme 
ces appréciations et j'ai compris quels résultats 
étendus peuvent obtenir, par cette Méthode. 
les élèves qui désirent apprendre les langues 
étrangères". 

- (traduction) JSMAlL SEDKY. 

Nous serions heureux de vous faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos bureaux 

27, rue Soliman Pacha -Le Caire 
Si vous ne pouve:;: pas faire le dépla
cement demandez· nous notre bro
churE" ~xplicative qui contient tous les 
détails sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la recevoir, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le cou
pon ci .contre 

Confortablement installé devant votre phonographe, 
vous entendez des mots, des phrases qui, au bout 
de peu de temps, vous deviendront familiers et 
que vous répéterez correctement. les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pour la per
fection de leur diction. · 
La lecture du texte en arabe vous est rendue aisée 
par les explications aussi claires que précises qui 
vous sont données de l'alphabet arabe dans un 
livret spécialement conçu pour cela. 

D'AUTRES L'ONT ESSAYÉ 
AVEC SUCCÈS 

Vous serez étonné de constater au bout de peu de 
temps avec quelle aisance vous pourrez causer et 
lire cette langue dont la connaissance est devenue 
indispensable à tous les habitants de l'Egyptè. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci -desssous : 

Nom: 
Rue: . ..... ........ ... .......................................... _ ........................................................... . 

Ville· : .................. ......... ..................................................... -................................. . 

LA BOURSE EGYPTIENNE a pris s.ous ses au:spices l'enseignement de la langue arabè 
aux Eu1 uf>éens fHir lu MéLhode LùlJ;uaphone7 dans le but de favoriser une plus étroite 
collubor(f/ion des deux élén1ents du puys. 
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